
EDITORIAL

« Doubs 2017 », vous le savez, constitue la feuille de route de notre 
Département. Le Conseil général, dans ce cadre, réaffirme sa 
volonté de demeurer le partenaire privilégié des communes et 
de leurs groupements pour la réalisation de leurs projets, et 
ce malgré un contexte budgétaire toujours fortement contraint.

A cet égard, il convient de rappeler que le Doubs est l’un des 
départements qui apporte le plus fort soutien financier à
l’investissement des maîtres d’ouvrage publics par rapport aux 
autres départements de même strate de population, avec un 
niveau d’aide moyen de 73 €/habitant en 2010.

En complément de cet accompagnement financier, et dans le souci 
de vous apporter un meilleur service tout en répondant à vos attentes, 
le Département s’est engagé dans la mise en place d’une démarche 
qualité qui a permis d’obtenir la certification « ISO 9001 » en novembre 2010 
pour l’attribution des aides aux communes. Cette nouvelle certification vient 
compléter la précédente certification « engagement de services ». 

Conjointement, une adaptation de l’organisation des services du Conseil général est en cours 
dans l’objectif de renforcer nos collaborations avec les territoires et de vous accompagner 
au plus proche de vos besoins. Pour ce faire, la mise en place de référents territoriaux sera 
engagée progressivement pour mieux accompagner les communes et leurs groupements 
dans l’aide à l’émergence et la mise en œuvre opérationnelle de leurs projets.

Vous le constatez, améliorer sans cesse nos relations avec vous reste une constante dans 
notre engagement partenarial.

Pour le guide du partenariat 2012, les modalités d’intervention techniques et financières, que 
vous connaissez bien maintenant, ont été reconduites à l’identique.

Celles-ci prendront en compte le concept de développement durable. Ainsi, une attention 
particulière sera portée sur le respect de la règlementation, la maîtrise de l’étalement urbain 
ou la prise en compte du coût global.
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L’accompagnement du Conseil général
à la réalisation des projets

Il faut du temps pour monter un projet.
La mise en œuvre d’une réalisation exige de l’attention,
de la technicité et passe par différentes phases.
Le Conseil général est au coté des porteurs de projets
pour les accompagner dans leurs démarches.

I - LE RESPECT DE LA RÈGLEMENTATION

Les projets portés par les collectivités locales et leurs groupements se doivent 
de respecter les exigences relatives aux bâtiments publics qui touchent à 
l’accessibilité des personnes handicapées et à la règlementation thermique.

L’accessibilité
Le 1er janvier 2015, l’ensemble des bâtiments ouverts au public devront être 
accessibles et ce, quel que soit le handicap (loi du 11 février 2005).
Les espaces publics et la voirie sont également concernés par cette règlementation.
Tous les projets devront donc prendre obligatoirement en considération ce point 
règlementaire.
Pour mémoire, le diagnostic des bâtiments et espaces publics doit être en
possession des collectivités depuis le 1er janvier 2011.

La réglementation thermique
La réglementation thermique ne se limite pas à une réflexion sur l’isolation mais
il faut l’étendre a minima au mode de chauffage, à l’eau chaude sanitaire, à la 
ventilation et à l’éclairage. Pour concevoir ou réhabiliter un bâtiment dans le
sens de la performance énergétique, facteur de maîtrise des charges et de
préservation des ressources énergétiques, le maître d’œuvre devra s’associer
à un bureau d’études thermiques ou énergétiques.

Bâtiments publics neufs
La réglementation thermique 2012 (décret et arrêté du 26 octobre 2010) sera 
applicable pour tous les bâtiments publics neufs dont le dépôt de permis de 
construire interviendra à compter du 28 octobre 2011 ; elle prévoit de diviser par 
trois environ les consommations énergétiques par rapport à la réglementation 
antérieure.
Ainsi pour le Conseil général, les dossiers déposés devront être en conformité 
avec cette règlementation thermique pour les projets de bâtiments neufs. De 
plus, des exigences particulières pourront être demandées (matériaux mis en 
œuvre, qualité de l’air intérieur, recours aux énergies renouvelables, simulation 
thermique dynamique…).
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Logements neufs
Les bâtiments à usage d’habitation construits en zone ANRU sont soumis à la 
même échéance du 28 octobre 2011. Pour les autres bâtiments résidentiels, la 
réglementation s’appliquera à partir du 1er janvier 2013.

La réglementation thermique 2012 est avant tout une réglementation d’objectifs  
et  comporte ainsi : 
 - 3 exigences de résultats : besoin bioclimatique (efficacité énergétique
 du bâti), consommation d’énergie primaire, confort en été des
 bâtiments non climatisés,
 - quelques exigences de moyens, limitées au strict nécessaire.

Bâtiments publics en réhabilitation
La réglementation thermique des bâtiments existants s’applique aux bâtiments 
résidentiels et tertiaires existants, à l’occasion de travaux de rénovation prévus 
par le maître d’ouvrage. Elle repose sur les articles L. 111-10 et R.131-25 à 
R.131-28 du Code de la construction et de l’habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d’application.
L’objectif général de cette réglementation est d’assurer une amélioration signi-
ficative de la performance énergétique d’un bâtiment existant lorsqu’un maître 
d’ouvrage entreprend des travaux susceptibles d’apporter une telle amélioration.

Les mesures réglementaires sont différentes selon l’importance des travaux 
entrepris par le maître d’ouvrage : 
1/ Pour les rénovations très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², achevés 
après 1948, la réglementation définit un objectif de performance globale pour le 
bâtiment rénové. Ces bâtiments doivent aussi faire l’objet d’une étude de faisa-
bilité des approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande 
de permis de construire.
Ce premier volet de la réglementation dite « RT existant globale » est applicable 
pour les permis de construire déposés après le 31 mars 2008.
2/ Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance 
minimale pour l’élément remplacé ou installé. Ce second volet de la réglementation 
dite « RT existant par élément » est applicable pour les marchés ou les devis 
acceptés à partir du 1er novembre 2007.

Le code des marchés publics
Chaque collectivité, dès le premier euro dépensé, est soumise au code des marchés 
publics : liberté d’accès, égalité de traitement et transparence, sont les trois 
grands principes de la commande publique. 
Différentes procédures formalisées ou non existent (appel d’offres, concours, 
marché à procédure adaptée, etc.), avec différents seuils (4 000 € - 90 000 € - 
193 000 € -  4 845 000 €)  et différentes obligations en matière de publicité, de 
délais.
Des fiches sont déjà présentes dans le guide du maire disponible sur l’Extranet 
des Communes du Doubs et un guide des marchés à procédure adaptée pour 
les prestations intellectuelles vous sera prochainement proposé.
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II - LES DIFFÉRENTES ÉTAPES

Un projet comporte différentes phases sur le plan administratif, technique et
juridique. Le Conseil général accompagnera les projets des maîtres d’ouvrage 
tout au long de ces différentes phases. En 2010, le Département a obtenu la 
certification ISO 9001 pour le dispositif d’attribution de subventions aux
investissements pour les communes et groupements de communes.
Le Département améliorera encore son service à destination des collectivités
aux phases clefs.

En phase amont 
Le Conseil général aidera les maîtres d’ouvrage à préciser leurs besoins
et à travailler sur la faisabilité de leurs projets, au travers de son dispositif
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), mais aussi par les conseils de ses 
agents lors de cette première phase.

En phase de conception
Le Conseil général apportera également un soutien et un conseil aux maîtres 
d’ouvrage dès la maîtrise d’œuvre choisie, et ceci, afin de vérifier à leurs côtés 
la cohérence de l’avant-projet sommaire (APS) à leur programme et aux règles 
de subventionnement des projets par le Conseil général. Ceci permettra aux 
porteurs du projet de s’assurer que le dossier déposé par la suite respectera 
l’ensemble des critères d’aide fixés par le Département.

En phase de réalisation
Le Conseil général pourra accompagner certains projets financièrement
lorsqu’ils entrent dans le cadre du règlement des aides départementales. 

En phase d’exploitation
Le Conseil général peut apporter des conseils aux maîtres d’ouvrage sur la mise 
en place de conventions d’utilisation, de baux, ou autres documents…

III – LES EXIGENCES DU CONSEIL GÉNÉRAL

Le respect de la Charte de gestion économe de l’espace
Les grandes orientations de la charte qui doivent être respectées dans tout 
projet sont :
   - Favoriser une prise de conscience collective de la valeur de l’espace
     par les acteurs concernés,
   - Programmer et mettre en œuvre un aménagement des territoires harmonieux
     et économe en espace,
   - A chaque échelle du territoire, bien prendre en compte les rôles multiples de
     l’activité agricole, et préserver les espaces nécessaires à son évolution,
   - Organiser des espaces construits, urbains et ruraux, en optimisant l’espace
     tout en améliorant la qualité de vie globale des habitants

9
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La mise en place de gestes ou des actions simples
Dans le cadre des projets des maîtres d’ouvrage, certaines actions en faveur du 
développement durable, simples à mettre en place, avec pas ou peu d’investis-
sement mais immédiatement rentables, devront être envisagées. Les dossiers 
de demande de subventions déposés au Conseil général devront ainsi prendre 
en compte ces gestes simples pour être éligibles. Ces derniers devront être le 
moyen pour les maîtres d’ouvrage d’initier une réflexion d’ensemble à travers 
le prisme du développement durable des projets, par la mise en place d’une 
démarche de qualité environnementale de leurs bâtiments et de leurs espaces 
publics.
Les gestes ou actions à mettre en place en fonction des projets des maîtres 
d’ouvrage pourront être les suivants :
   - entretien et maintenance régulière des installations techniques (vérification
     des rendements des chaudières et des systèmes de régulation : thermostat
     d’ambiance et vannes thermostatiques, remplacement préventif des lampes
     et nettoyage des optiques pour l’éclairage public…),
   - adaptation du temps de chauffage aux horaires d’occupation des locaux
     (détecteur de présence, horloge journalière et hebdomadaire…),
   - calorifugeage des canalisations,
   - adaptation des contrats de fourniture d’énergie (puissance souscrite) aux
     besoins réels, 
   - repérage des fuites d’eau, recours à des équipements économes
     (économiseurs d’eau aux robinets et chasse d’eau…),
   - amélioration de la stratégie de l’éclairage nocturne des voies publiques
     (pilotage avec horloge astronomique, baisse des intensités lumineuses ou
     coupure dans les endroits propices entre minuit et 6 heures du matin…),
   - …

La performance énergétique
Pour le Conseil général, en fonction de la taille et de l’usage des bâtiments, il 
sera demandé a minima un diagnostic de performance énergétique (DPE) ou un 
audit énergétique assorti d’une programmation de travaux hiérarchisée, et pour 
les bâtiments les plus importants, une étude thermique avec une étude de faisa-
bilité des approvisionnements en énergie au besoin.
Lorsque l’enveloppe du bâti sera touchée, les travaux réalisés devront permettre 
des gains énergétiques en fonction du type de bâtiment et de son usage. A titre 
d’exemple, les réhabilitations de logements devront a minima atteindre la classe 
énergétique C ou bien gagner 2 classes après réhabilitation ou bien consommer 
30% de moins.
Les exigences, objectifs et pièces demandés seront précisés dans les formu-
laires de demande de subvention et/ou sur le site doubs.fr en fonction du type 
d’équipement, ou, à défaut, au cours de l’instruction.

Le coût global
Chaque projet devra pouvoir présenter un coût global de l’opération c’est-à-dire 
un montant qui prévoit à la fois le coût des travaux mais également le coût des 
études, d’accompagnement, d’acquisition, de maintenance, de grosses répa-
rations, d’exploitation (énergie, gardien, …) et les frais financiers. Vous pourrez 
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retrouver les composantes du coût global dans le guide du partenariat 2010 ou 
sur le site http://www.doubs.fr

L’association en amont du projet
Afin d’accompagner au mieux les maîtres d’ouvrage, chaque dossier devra 
faire l’objet d’un accompagnement en amont du dépôt de dossier de demande 
de subvention a minima dès le choix du maître d’œuvre afin de s’assurer de la 
conformité du projet avec le programme et son adéquation avec les critères 
visés ci-dessus et sa conformité avec le projet Doubs 2017.

Au-delà des critères visés ci-dessus, bien d’autres éléments liés au dévelop-
pement durable sont à intégrer dans les projets des maîtres d’ouvrage. Ils sont 
détaillés dans la guide du partenariat 2010 ou encore sur le site http://www.
doubs.fr

Pour en savoir plus :
- sur les différentes étapes d’un projet,
- sur les éléments de développement durable à prendre en compte
  dans votre projet,
- sur la performance énergétique,
- sur le coût global,

Le guide méthodologique est disponible sur http://www.doubs.fr.
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AIDES MOBILISABLES : A.M.O.,
AIDES « TRADITIONNELLES »

ET ENVELOPPES TERRITORIALISÉES

Dans un souci de lisibilité et de simplification des dispositifs de soutien
financier du Conseil général, l’individualisation des aides pour l’investissement 
des communes et le développement des territoires se fait par le biais
des 3 dispositifs complémentaires suivants :

- assistance à maîtrise d’ouvrage via le dispositif « AMO » pour aider les maîtres 
d’ouvrage dans la définition de leurs projets d’investissement. Ce dispositif est 
réservé aux communes de moins de 3 500 habitants et aux communautés de 
communes de moins de 15 000 habitants.

- aides aux projets de communes et de leurs groupements via le dispositif 
« aides traditionnelles » pour aider les collectivités dans la mise en œuvre de 
projets d’intérêt local (bâtiments publics, voirie, patrimoine, équipements
sportifs et culturels, …). Peuvent bénéficier de cette aide les communes de 
moins de 10 000 habitants et les groupements de communes ne comportant
pas de communes de plus de 10 000 habitants.

- aides aux projets des territoires via le dispositif « Dotation aux projets 
  territoriaux » pour soutenir, à l’échelle de territoires définis (pays, agglomération) 
des projets ayant un caractère structurant et répondant aux axes prioritaires
de la politique du Conseil général en faveur de l’aménagement du territoire.
Les thématiques prioritaires sont les suivantes : petite enfance, jeunesse, services 
à la personne, équipements sportifs utilisés par les collégiens, traversées de
communes, attractivité économique et requalification urbaine.
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Les différentes étapes d'un projet faisant
l'objet d'une demande de subvention

Mise au point du projet avec 
les services du Conseil général
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L’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE
AUPRES DES COLLECTIVITES LOCALES

ET DE LEURS GROUPEMENTS

LE CONSEIL AUX MAIRES

Le service Conseil aux maires, un outil au service
des communes et des intercommunalités

> Créé en 2000 au sein des services du Conseil général, le service Conseil
aux Maires apporte son concours aux communes et intercommunalités qui le 
souhaitent dans les domaines administratif, financier et juridique intéressant
les collectivités locales :
- fonctionnement du conseil municipal,
- pouvoirs de police,
- biens de la commune,
- marchés publics et travaux,
- environnement et urbanisme,
- finances…

> Le service Conseil aux Maires participe aussi à l’émergence de projets :
- apports méthodologiques,
- recherche de financements,
- aide technique en phase amont de projets d’investissement.

> Enfin il assure le suivi du dispositif d’assistance à maîtrise d’ouvrage
et coordonne les informations données dans l’extranet des communes
du Doubs.

CONTACT :
Service Conseil aux Maires
Tél. : 03.81.25.80.60
Fax : 03.81.25.80.61
E-mail : scm@doubs.fr
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ASSISTANCE TECHNIQUE AUX COMMUNES
ET AUX GROUPEMENTS DE COMMUNES

DANS LE DOMAINE DE L’EAU (SAT)

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a établi
un nouveau cadre juridique à l’aide technique qu’apportaient jusqu’à présent 
les Départements aux communes et aux groupements de communes dans le
domaine de l’eau.

Ainsi, les Départements peuvent désormais exercer une assistance technique,
en faveur des collectivités souhaitant en bénéficier, dans les domaines suivants :
- assainissement collectif et non collectif,
- protection de la ressource en eau,
- restauration et entretien des milieux aquatiques.

Cette assistance technique constitue une mesure de solidarité vis-à-vis des
collectivités qui ne disposent pas des moyens suffisants, notamment en termes 
de personnel technique qualifié, pour l’exercice de leurs compétences dans les 
domaines mentionnés précédemment.

Le Conseil général du Doubs a validé ses nouvelles modalités d’interventions
le 28 septembre 2009.

Les collectivités éligibles à l’assistance technique du Département dans le
domaine de l’eau sont celles qui ne bénéficient pas des moyens suffisants
pour l’exercice de leurs compétences. 

Concrètement, il s’agit des communes considérées comme rurales au sens
de l’article D 3334-8-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
à l’exception de celles dont le potentiel financier par habitant dépasse un
certain seuil.

L’assistance technique exercée par le Département dans le domaine de l’eau doit 
donner lieu à une contribution financière de la part des collectivités bénéficiaires.

Quatre agents du service environnement du Conseil général sont susceptibles 
de vous apporter une assistance technique dans les domaines précités et selon 
l’implantation géographique de votre collectivité.

CONTACT :
Service de l’Environnement
Tél. : 03.81.25.81.37
Fax : 03.81.25.80.98
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EXTRANET DES COMMUNES DU DOUBS

Un outil au service des Maires

L’Extranet des communes du Doubs mis en place en 2002 compte près de 500 
abonnés. L’abonnement est gratuit pour les collectivités du Doubs et offre un
accès à différents services :

Une boîte aux lettres électronique
Une messagerie est disponible via un système de webmail, consultable depuis 
n’importe quel ordinateur connecté à internet.

Des actualités sur la vie des collectivités
Par l’accès au portail Localtis mais aussi par la rédaction de brèves d’info ou de 
synthèse sur des sujets d’actualités (réforme des collectivités, …)

La base documentaire
Elle est composée de fiches du guide du maire, d’une foire aux questions, de 
modèles, des bulletins des actes administratifs du Conseil général, de documents 
mis en ligne par les directions du Conseil général, etc …

La dématérialisation de la publication et de l’attribution des marchés
Le  module de dématérialisation des marchés publics (publicité uniquement) pro-
pose la mise en ligne sur le site du Conseil général de publicité pour les marchés à 
procédure adaptée et permet aux entreprises de télécharger les documents rela-
tifs au marché.

Un SIG – système d’information géographique
Un accès à un portail de système d’information géographique avec le cadastre 
numérisé, l’orthophotoplan (photo aérienne), le scan25 (carte de l’IGN au 1/25 
000), les fichiers des services fiscaux, etc …

Pour plus de renseignements ou pour vous abonnez :

CONTACT :
Service Conseil aux maires
Tél. : 03 81 25 80 60
scm@doubs.fr
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Le dispositif d’attribution de subventions aux 
communes et leurs groupements a été certifié 
ISO 9001

Depuis 2006 et parallèlement à la certification « AFAQ engagement de service 
® » sur son accueil, le Conseil général du Doubs a orienté sa démarche qualité 
vers une certification de type ISO. 

Dans le cadre de la solidarité entre les territoires, axe stratégique de la politique 
départementale Doubs 2017, le Département développe un partenariat étroit 
avec les communes et leurs groupements, dans la réalisation de leurs projets.
Un ensemble de dispositifs allant de l’assistance à maîtrise d’ouvrage à un
soutien financier (par le biais de subventions d’équipement) est aussi mis en 
œuvre au service de ces acteurs essentiels du développement local et à
l’aménagement du territoire.

Ainsi, en se mobilisant pour renforcer l’attractivité de son territoire et en
développant un partenariat étroit avec les collectivités du territoire,
le Conseil général s’est s’engagé sur :

la qualité des relations avec les collectivités bénéficiaires avec :
une approche territoriale des besoins des populations en restant à l’écoute des 
porteurs de projet,
une aide à l’émergence de projets en accompagnant les maîtres d’ouvrage dans 
la phase amont,
une aide aux maîtres d’ouvrage à financer leurs projets (possibilité d’acomptes),
et la désignation d’un référent par dossier.

la qualité de la prestation rendue en :
ayant une communication claire,
favorisant l’accessibilité à l’information,
et instruisant les dossiers de manière réactive.

la transparence de l’instruction des demandes de subvention en :
garantissant l’harmonisation des pratiques,
et en étant en mesure de renseigner les bénéficiaires sur l’état d’avancement de 
leur dossier.
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Les efforts et la mobilisation du Département et de ses services ont été
récompensés par l’attribution de la certification ISO 9001 du processus
« Attribution de subvention aux communes et groupements de communes », 
e 22 novembre 2010. Cette certification ISO 9001 a permis de valoriser le service 
rendu et de renforcer les transversalités, atout indispensable pour une meilleure 
coordination de nos actions. 

Voici 2 exemples d’actions qui ont été mis en place pour améliorer l’efficacité 
des services :

depuis juillet 2010, 
la mise en ligne des formulaires de demande de subventions
désormais téléchargeables à partir de la rubrique
« Les aides du Conseil général / Aides aux communes »
du site internet de la collectivité www.doubs.fr
ou à partir de l’Extranet des communes.

et courant avril 2011, la réalisation d’une enquête de satisfaction à destination 
de l’ensemble des communes et de leurs groupements, au cours de laquelle une 
note globale 7,5 sur 10 a été donnée dans l’évaluation du dispositif d’attribution 
de subventions d’investissement mis en place.

Dans un principe d’amélioration continue de ce dispositif,
n’hésitez pas à faire part de vos réclamations, suggestions ou commentaires
en complétant le formulaire de réclamation pour l’attribution de subventions
disponible dans la rubrique
« Les aides du Conseil général / Aides aux communes »
du site internet de la collectivité  www.doubs.fr
ou sur l’Extranet des communes.

Naturellement, les services du Conseil général
restent également à votre écoute
pour tout conseil dans vos projets.
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CONDITIONS GÉNÉRALES :

REGLEMENT DES SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES
APPLICABLE EN 2012 POUR LES DOSSIERS DEPOSES 
AVANT LE 31 OCTOBRE 2011

Le présent règlement s’applique pour les dossiers déposés avant
le 31 octobre 2011 pour un financement en 2012.

> PRINCIPES GENERAUX

BENEFICIAIRES
Les aides du Conseil général sont destinées, en grande majorité, à soutenir les 
actions des collectivités porteuses de projets d’intérêt général. 
Mais, ces aides peuvent concerner également le secteur privé dans certains cas 
précis. 
Les bénéficiaires sont donc les suivants :
− les communes,
− les groupements de communes,
− les syndicats mixtes,
− les commissions syndicales,
− les SEM,
− les entreprises,
− les organisations professionnelles,
− les bailleurs sociaux,
− les associations,
− les personnes physiques.

PROCEDURE D’ATTRIBUTION
Les aides financières sont accordées par délibération du Conseil général ou de la 
Commission permanente, au titre de politiques d’intervention et de programmes 
d’aide que le Conseil général a mis en place.
De plus, ces aides sont accordées dans la limite des enveloppes budgétaires 
votées chaque année par l’Assemblée Départementale, lors de sa réunion
consacrée à l’adoption du budget primitif ou des décisions modificatives.

La décision d’attribution peut être prise à l’issue d’une procédure soit :

- individualisée : le dossier est soumis à l’examen du Conseil général et la 
décision d’attribution de subvention est prise en réunion plénière (délibération du 
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Conseil général). Le Conseil général peut déléguer ses attributions
à la Commission permanente.
- globalisée : dans ce cas, le Conseil général vote pour un type d’intervention un 
crédit global qui ensuite doit être individualisé. La procédure unique à utiliser est 
la suivante :

 . la commission organique compétente établit des propositions de 
 programme de répartition du crédit global voté,
 . le Conseil général ou par délégation la Commission permanente, en
 conformité avec les listes retenues par la ou les commissions organiques
 compétentes, examine les propositions d’attribution des subventions
 correspondant aux dossiers de «prêts» pour tout ou partie du crédit
 global voté.

CARACTERISTIQUE D’UNE SUBVENTION
Les subventions ont un caractère forfaitaire, définitif et sont attribuées :
- en capital,
- exceptionnellement, sur décision du Conseil général sous forme de prise en 
charge d’annuités d’emprunts contractés par les maîtres d’ouvrage. Dans ce 
cas, le taux de participation tient compte de la récupération de la TVA.

Une même action, une même opération ou une même tranche d’opération 
ne peut faire l’objet que d’une seule subvention du Département.

Les opérations dont la réalisation s’effectuera par tranches successives doivent 
faire l’objet d’une présentation globale lors du dépôt du dossier relatif à la première 
tranche.

> AIDES A L’EQUIPEMENT COMMUNAL
ET AU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

DISPOSITIFS DE SOUTIEN                                                          
En tant que partenaire privilégié des programmes d’aide à l’équipement rural, 
mais également dans un souci d’équilibre territorial entre les zones urbaines et 
les zones rurales, le Conseil général apporte un soutien financier aux communes 
du Doubs et à leurs groupements.
Ce soutien financier se fait au travers des dispositifs suivants :

- « assistance aux maîtres d’ouvrage » : ce dispositif permet d’aider les maîtres 
d’ouvrage dans la définition de leurs projets d’investissement (définition de
l’opération envisagée, élaboration du programme et du plan de financement
prévisionnel, aide au marché de maîtrise d’œuvre), 

- « aides traditionnelles » : ce dispositif permet d’aider les communes rurales
et leurs groupements dans la mise en œuvre de projets d’intérêt local 
bâtiments publics, voirie, patrimoine, équipements sportifs et culturels),
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- « dotation aux projets territoriaux » : ce dispositif permet de soutenir, à 
l’échelle de territoires précisément définis (Pays, Agglomération), des projets 
ayant une portée ou un intérêt supra-communal, ayant un caractère structurant 
pour le territoire concerné, et répondant aux axes prioritaires de la politique du 
Conseil général en faveur de l’aménagement du territoire.

NON CUMUL
Une même dépense subventionnable ne peut en principe relever que d’un seul 
des trois dispositifs d’aide évoqués ci-dessus.

PORTEURS DE PROJETS ELIGIBLES
Sont éligibles aux différents dispositifs d’aide départementaux visant à soutenir 
l’équipement communal et le développement des territoires :

- pour le dispositif « assistance aux maîtres d’ouvrage » : les communes de 
moins de 3 500 habitants et leurs groupements non dotés de fiscalité propre, 
ainsi que les Communautés de communes de moins de 15 000 habitants,
- pour le dispositif « aides traditionnelles » : les communes et leurs groupements 
de moins de 10 000 habitants (sauf, dans certains cas, pour les communes 
considérées comme « urbaines » au sens de l’INSEE et dont la liste est définie 
par Arrêté préfectoral),
- pour le dispositif « dotation aux projets territoriaux » :
 . les communes et EPCI de moins de 10 000 habitants pour les territoires
 ruraux et périurbains (y compris les communes de moins de 10 000
 habitants membres de la CAGB, de PMA et de la CCL),
 . les communes et EPCI de plus de 10 000 habitants pour les territoires
 urbains,
 . les porteurs de projets autres que des collectivités : 
 bailleurs sociaux publics, sociétés d’économie mixtes, associations,
 personnes physiques, …

POPULATION
La population qui sera prise en compte pour déterminer l’éligibilité ou non d’une 
commune ou d’un groupement de communes à l’un ou l’autre des dispositifs 
d’intervention du Conseil général sera la population municipale issue de l’INSEE 
en date du 1er janvier 2011. 

COMMUNES URBAINES
Les communes définies comme « urbaines »  par arrêté préfectoral du 13 
novembre 2006 (voir liste en annexe), ceci en application du Décret n° 2006-
430 du 13/04/2006, ne sont pas éligibles à une aide du Conseil général pour les 
programmes d’intervention suivants :
- voirie rurale et chemins d’exploitation,
- eau potable et assainissement. 
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EXIGENCES PARTICULIERES
Le soutien financier du Conseil général aux communes et à leurs groupements 
sera conditionné au respect des exigences suivantes :

- Gestion des interfaces avec le patrimoine départemental :
Pour les travaux dont l’emprise est susceptible de concerner le domaine public 
départemental (routes, espaces publics,…), le maître d’ouvrage devra
obligatoirement prendre contact avec le service territorial d’aménagement (STA) 
concerné, afin de l’associer le plus en amont possible aux réflexions portant sur 
la conception du projet, et solliciter une permission de voirie.
Les coordonnées des STA sont les suivantes : 
- STA de Besançon : 10 chemin de la Clairière 25000 Besançon
Tél : 03 81 60 77 30 – Fax : 03 81 60 77 31
- STA de Montbéliard : Maison du Département - 41 avenue Joffre
25208 Montbéliard - Tél : 03 81 71 03 20 – Fax : 03 81 71 03 21
- STA de Pontarlier : 14 rocade Georges Pompidou 25300 Pontarlier 
Tél : 03 81 46 80 00 – Fax : 03 81 46 28 61

- Respect des exigences réglementaires et départementales :
Pour les opérations de construction, rénovation ou transformation de bâtiments, 
une attention particulière sera portée sur le niveau de prise en compte dans le 
projet, par le maître d’ouvrage, des dispositions réglementaires en matière de 
maîtrise des dépenses énergétiques et d’accessibilité par des personnes souf-
frant de déficit sensoriel et/ou d’handicap moteur.
De même, tout projet devra respecter les grandes orientations de la charte de 
gestion économe de l’espace, notamment la mise en œuvre d’un aménagement 
harmonieux des territoires, soucieux d’une optimisation de l’espace tout en amé-
liorant la qualité de vie globale des habitants.
De plus, la mise en place de gestes ou d’actions simples (vannes thermosta-
tiques, économiseurs d’eau,…) sera recherchée par les porteurs de projets pour 
favoriser le développement durable.
Par ailleurs, les projets devront systématiquement rechercher la performance 
énergétique et avoir une approche en coût global (investissement et fonctionne-
ment).

- Maîtrise d’oeuvre :
Les communes rurales et leurs groupements ne disposant pas de moyens 
humains pour l’élaboration de leurs projets, la passation des marchés, la réali-
sation des travaux et la réception du chantier, devront avoir recours à un maître 
d’œuvre dont le montant de la mission sera pris en compte dans le calcul de 
dépense éligible à une aide du Conseil général.
Dans le cas contraire, le Conseil général se réserve le droit de ne pas donner 
suite à des demandes de soutien financier au regard de la nature, du montant et 
des enjeux liés à certaines opérations.
Le Conseil général devra être associé dès le choix du maître d’œuvre pour 
s’assurer que le projet soit en phase avec le programme et les critères souhaités 
par le Conseil général au stade de l’Avant-Projet Sommaire (APS) et de l’Avant-
Projet Détaillé (APD).
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APPUI TECHNIQUE
L’accompagnement financier du Conseil général en faveur des communes et de 
leurs groupements est complété par un appui méthodologique et technique ren-
forcé dans le montage des dossiers de demande de subvention et ce dans les 
différentes phases d’une opération (émergence du projet, conception, réalisation 
et exploitation).
Le bénéficiaire, responsable du projet peut également se faire aider dans la 
constitution de son dossier de demande de subvention en faisant appel à des 
organismes publics ou privés qualifiés.
 

> MODALITES DE CONSTITUTION DU DOSSIER

COMPOSITION DU DOSSIER
 Les demandes de subvention d’investissement sont constituées à partir de
formulaires types qui peuvent être obtenus : 
soit par demande auprès des services du Conseil général concernés,
soit sur le site internet Doubs.fr à la rubrique www.doubs.fr > les aides du 
Conseil général > Aides aux communes > Formulaires de demandes de subven-
tions aux communes.

Les pièces et informations devant être communiquées par le porteur de projet 
sont listées dans les différentes fiches correspondant au programme d’interven-
tion considéré. Classiquement, tout dossier de demande de subvention devra, à 
l’appui du formulaire-type, fournir les éléments suivants :

1) une délibération par laquelle l’Assemblée délibérante, d’une part, se prononce 
sur le principe de l’engagement et du financement de l’opération et, d’autre part, 
sollicite le soutien du Conseil général,

2) une note de présentation détaillée de l’opération envisagée,
indiquant précisément :
- la nature de l’opération,
- la démarche globale dans laquelle l’opération s’inscrit éventuellement,
- les objectifs de l’opération,
- le contexte local : les problèmes rencontrés (origine, nature, conséquences,
  importances), les enjeux, les besoins à satisfaire,
- les actions déjà engagées éventuellement pour améliorer la situation,
- les solutions étudiées et la motivation du choix de la solution retenue,
- les améliorations et effets attendus après achèvement de l’opération,
- les moyens prévus pour assurer la gestion de l’équipement,
- l’amortissement technique et financier de l’équipement,
- les impacts budgétaires pour le maître d’ouvrage et éventuellement sur
  l’évolution du coût du service public facturé aux usagers,

3) un devis estimatif détaillé, avec récapitulatif des différents postes de dépenses,
4) un plan, figurant à une échelle adaptée, la localisation de l’opération envisagée,
5) tous les éléments complémentaires (photographies, schémas, …) qui permet-
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tront de faciliter la compréhension du projet par les services du Conseil général.
En sus de ces éléments, la liste des pièces particulières à fournir, pour certains 
programmes d’aide, figure dans les formulaires de demande de subvention et 
peut également être obtenue auprès des services du Conseil général.

Seuls peuvent être aidés les projets dont les dossiers sont complets, tant sur le 
plan administratif que sur le plan technique.
Les dossiers qui auront été déposés non complets auprès du Conseil général 
et pour lesquels le maître d’ouvrage n’aura pas transmis, dans le délai fixé, les 
pièces complémentaires demandées par le service instructeur, seront considérés 
comme non recevables. 

PROCEDURES REGLEMENTAIRES
Avant de déposer un dossier de demande de subvention, le maître d’ouvrage 
devra engager les procédures réglementaires (déclaration, autorisation, décla-
ration d’intérêt général, permis de construire, …) s’appliquant éventuellement à 
l’opération. Il associera le Conseil général dès le début de la phase de concep-
tion/maîtrise d’œuvre.

DATE LIMITE POUR LE DEPOT DU DOSSIER
Afin de pouvoir faire l’objet d’un examen dans le cadre du présent exercice budgétaire, 
les dossiers de demande de subvention devront parvenir au Conseil général (par voie 
postale ou par dépôt auprès du Conseil général) :

- avant le 31 octobre 2011 pour les demandes d’aide au titre de l’investissement 
(cachet de la poste ou tampon de la collectivité faisant foi).
Cette règle ne s’applique pas :
 . aux dossiers de demande de subvention au titre du dispositif
   « assistance aux maîtres d’ouvrage », les maîtres d’ouvrage pouvant
   déposer leur dossier jusqu’au 31 décembre,
 . aux dossiers déposés par des particuliers (exploitants agricoles,
   gestionnaires d’hébergement touristique, …),
 . aux programmes d’aide s’inscrivant dans des procédures
   contractualisées avec des partenaires financiers (Etat, établissements
    publics, Région, …).

- avant le 31 mars 2012 pour les demandes d’aides au titre du fonctionnement
(sauf dispositions particulières).

Toute demande de subvention départementale devra être adressée, directement 
par le bénéficiaire ou par l’intermédiaire du service technique concerné à :

Monsieur le Président du Conseil général du Doubs
7, avenue de la Gare d’Eau – 25 031 BESANCON cedex
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NON DEMARRAGE DE L’OPERATION
L’opération ne doit pas avoir fait l’objet d’un début d’exécution lors du dépôt du 
dossier de demande de subvention auprès du Conseil général.

Pour les dossiers de demande de subvention instruits au titre de procédures 
contractualisées (ex : Plan de modernisation des bâtiments d’élevage, …)
avec des partenaires financiers (Etat, Région, …), des règles spécifiques
s’appliqueront pour le suivi et la gestion (réception, instruction conjointe,
notification, paiement) des dossiers avec les services chargés de la coordination 
de ces dispositifs contractualisés.

CRITERES D’ELIGIBILITE
Chaque demande de subvention est examinée au regard des critères généraux 
suivants :
- la conformité de la demande de subvention par rapport aux programmes
  d’aides départementaux,
- la compétence du maître d’ouvrage,
- la cohérence et la compatibilité du projet par rapport aux orientations définies
  dans les différents plans et schémas stratégiques départementaux (schéma
  gérontologique, schéma de développement touristique, schéma des 
  équipements sportifs, schéma d’enseignement artistique, …),
- l’intégration, ou non, de la demande de subvention dans un dossier plus global
  comportant plusieurs tranches,  
- la maîtrise du foncier par le maître d’ouvrage,
- la maîtrise de l’étalement urbain et de la consommation de l’espace,
- la pertinence du projet par rapport aux enjeux du territoire et aux besoins
  à satisfaire,
- la cohérence avec les documents d’urbanisme (SCoT, PLU, …),
- le montage juridique et financier,
- le respect des exigences et normes réglementaires,
- le niveau de performance énergétique,
- le coût global du projet (investissement et fonctionnement), et ses incidences
  financières pour le maître d’ouvrage ainsi que sur le coût qui sera éventuellement
  facturé par ce dernier aux usagers de l’équipement ou du service public,
- l’optimisation et la cohérence du plan de financement prévisionnel, 
- la coordination éventuelle du projet avec une opération portée par un autre
  maître d’ouvrage ou par le Conseil général.

En sus de ces critères généraux, pour certains programmes d’aide mis en place 
par le Conseil général, l’éligibilité des demandes de subvention peut être examinée 
au regard de critères spécifiques.

Par ailleurs, pour certains programmes d’aide, le Conseil général se réserve
le droit de conditionner son soutien financier à l’avis favorable d’organismes 
compétents dans le domaine relevant de l’action ou de l’opération (ex : DDCSPP, 
DRAC, SDAP, Inspection académique, Fédération ou ligue sportive, chambre 
consulaire, CAUE, …). 
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Avant de déposer une demande de subvention, il est recommandé au maître 
d’ouvrage de s’assurer que le projet est effectivement éligible à une subvention 
au titre d’un programme d’intervention du Conseil général.
En cas de doute sur l’éligibilité d’une opération, les services instructeurs du 
Conseil général sont à la disposition du porteur de projet pour échanger sur les 
besoins et sur les réponses techniques et financières que peuvent apporter les 
dispositifs départementaux.

PROGRAMMATION DES PROJETS TERRITORIAUX
Dans le cadre du dispositif « Dotation aux projets territoriaux », le soutien financier 
du Conseil général se fait au bénéfice d’opérations qui ont préalablement été
inscrites dans une programmation annuelle, ceci au regard :
- du montant de l’enveloppe affectée par le Conseil général à chaque territoire,
- de la portée et de l’ampleur de chaque opération, ainsi que de son intérêt
vis-à-vis des priorités fixées par le Conseil général.
L’élaboration de cette programmation donne lieu à des échanges  avec les
porteurs de projets, les groupements de communes et les représentants de 
chaque territoire.
Le projet de programmation ainsi établi pour l’année considérée est soumis à 
l’examen de la Commission permanente.

> MODALITES D’INSTRUCTION DU DOSSIER

ACCUSE RECEPTION
La date de la demande d’aide prise en compte sera la date de réception du dossier 
au sein du Conseil général.

Un courrier d’accusé réception sera dans tous les cas établi par la direction 
compétente du Conseil général.

Les services instructeurs du dossier ont toute latitude pour demander les pièces 
complémentaires nécessaires à l’appréciation du dossier. Dans ce cas, il appar-
tient au maître d’ouvrage de faire parvenir au Conseil général les pièces complé-
mentaires, sous un délai de six mois. 
Tout dossier qui n’aura pas été complété par les pièces demandées,  dans  le 
délai imparti, fera l’objet d’un classement sans suite.

Le maître d’ouvrage, qui aura préalablement été relancé, sera informé de cette 
décision par courrier.

Pour l’instruction des demandes de subventions d’investissement présentées au 
Conseil général, ne seront considérés comme recevables que les devis présen-
tés par les entreprises.

Lorsque le dossier est réputé complet et conforme aux programmes départe-
mentaux, le courrier d’accusé réception transmis au maître d’ouvrage par le 
Conseil général vaut également autorisation de commencer l’action ou l’opé-
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ration avant décision attributive de subvention. La délivrance de cet accusé 
réception valant autorisation de commencement anticipé de l’action ou de 
l’opération ne saurait constituer un droit et ne préjuge en rien de la décision 
qui sera prise quant au financement par le Conseil général.

Si au cours de l’instruction, il est constaté que l’action ou l’opération a été en 
tout ou partie réalisée sans autorisation préalable de la part du Conseil géné-
ral, il ne pourra être donné suite à la demande de subvention. Le dossier sera 
alors classé sans suite et le maître d’ouvrage sera informé de cette décision par 
courrier.

LA DEPENSE SUBVENTIONNABLE
Pour les communes, groupements de communes et établissements publics :  
le montant de la dépense subventionnable est calculé sur une base HORS 
TAXES (HT), sauf en cas de travaux réalisés pour le compte de privés dans le 
cadre d’une déclaration d’intérêt général (DIG).

Pour les associations : le montant de la dépense subventionnable à prendre en 
compte est le montant TOUTES TAXES COMPRISES (TTC) ou le montant HT si 
l’association est assujettie à la TVA.
Dans le cas de travaux réalisés en régie par des associations de gestion d’Es-
paces Naturels Sensibles (ENS), le montant de ces travaux sera pris en compte 
dans la dépense subventionnable.

Pour les particuliers : le montant de la dépense subventionnable est maintenu 
HT (la prise en compte d’un montant TTC est spécifiée dans les programmes 
concernés).

Les demandes de subventions présentées pour le financement de travaux 
réalisés en régie ou pour la fourniture de matériels sans pose facturée par 
une entreprise sont irrecevables, sauf en ce qui concerne les programmes 
d’aide relatifs à l’agriculture.

De manière générale, les acquisitions foncières, l’achat de mobilier, les travaux 
relatifs à l’entretien qui incombent au maître d’ouvrage, ainsi que les frais d’assu-
rance ne sont pas subventionnables (sauf dispositions spécifiques).

Dans le cas où la maîtrise d’ouvrage de l’opération est portée par un groupe-
ment de communes comportant une ou plusieurs communes définies comme « 
urbaines » par arrêté préfectoral, ceci en application du Décret du 13/04/2006, 
la dépense subventionnable sera déterminée en multipliant le montant estimé de 
l’opération par le ratio entre la population des communes non « urbaines » et la 
population totale du groupement.

En cas de sinistre, la dépense subventionnable retenue sera réduite du montant 
des indemnités d’assurance. A défaut d’assurance, une réduction correspondant 
au montant estimé de l’indemnité que le maître d’ouvrage aurait normalement 
perçu sur la base de la valeur vénale du bien, sera déduite du montant de la 
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dépense subventionnable.  Toutefois, cette déduction n’interviendra que dans les 
cas où des travaux complémentaires seraient réalisés en plus du remplacement 
du bien. Dans le cas d’une reconstruction ou du remplacement à l’identique du 
bien sinistré, le Conseil général n’apportera pas de financement.

TAUX DE SUBVENTION
Le taux de subvention est fixé conformément au barème établi par le Conseil 
général pour les différents programmes d’aide départementaux.
Pour les communes et leurs groupements, le taux des aides allouées en matière 
d’investissement est fixé comme suit, en fonction des différents dispositifs 
d’intervention :
- « Assistances aux Maîtres d’ouvrage » et « aides traditionnelles » : soit un 
taux fixe, soit en fonction de l’effort fiscal,
- « dotation aux projets territoriaux » : : taux d’aide fixé au cas par cas en 
fonction de la nature et de l’intérêt des opérations, plafonné à 50 %. 

Pour les programmes d’aide faisant référence à l’effort fiscal (EF), il est fait 
application de l’effort fiscal communiqué chaque année par les services de l’Etat 
(année N-2 pour demande instruite en année N).
L’effort fiscal d’un groupement intercommunal sera calculé sur la base des ef-
forts fiscaux de l’ensemble des communes adhérentes à ce groupement et étant 
éligibles au programme d’aide considéré. Concrètement, cet effort fiscal inter-
communal correspondra à la moyenne des efforts fiscaux communaux pondérés 
par les populations des communes adhérentes (population totale municipale). 

Dans le cas de l’intervention d’un syndicat mixte, ne seront prises en compte 
dans la détermination de l’effort fiscal intercommunal que les données relatives 
aux communes membres de ce syndicat.

En cas de délégation de maîtrise d’ouvrage, les règles suivantes s’appliquent :
- délégation d’une commune à un groupement de communes n’ayant pas com-
pétence pour l’opération envisagée : détermination du taux d’aide en fonction de 
l’effort fiscal de la commune,
- délégation d’un groupement de communes à une commune : le taux à retenir 
sera celui de la commune, plafonné au taux du groupement.

Enfin, dans le cas où une commune souhaiterait réaliser, sous sa propre maî-
trise d’ouvrage, une opération relevant de la compétence d’un groupement 
de communes dont la commune est membre, la demande de subvention sera 
considérée comme non recevable et devra être formulée par le groupement 
intercommunal

MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le montant de la subvention est calculé en appliquant le taux d’aide correspon-
dant à la dépense subventionnable (HT ou TTC).
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TAUX MAXIMAL 
Dans le cas de cofinancement avec d’autres partenaires, la règle des 80 %
maximum de subventions publiques devra être respectée (sauf dispositions
législatives spécifiques).

PLAFOND DE L’AIDE
Certains programmes départementaux comportent un plafond du montant de 
l’aide que le Conseil général peut apporter au porteur de projet pour une même 
opération, ceci pour une durée déterminée.
Dans ce cas, le plafond de l’aide est à considérer pour :
- une durée de 6 ans pour les maîtres d’ouvrage publics
  (sauf dispositions spécifiques),  
-  une durée de 5 ans pour les entreprises et les associations.

DOSSIERS NON RETENUS
Les dossiers de demande de subvention qui auront été déposés dans le cadre du 
présent exercice budgétaire et qui, au regard de l’enveloppe financière disponible 
pour le programme d’aide considéré, n’auront pu faire l’objet d’un soutien financier 
de la part du Conseil général, seront classés sans suite.
Le maître d’ouvrage en sera informé par courrier et sera invité, s’il le souhaite, à 
redéposer ultérieurement un nouveau dossier de demande de subvention pour 
l’action ou l’opération concernée.

> MODALITES DE NOTIFICATION DE LA DEMANDE

DECISION D’ATTRIBUTION D’AIDE
Les dossiers complets sont soumis à l’appréciation de l’instance délibérante 
qui se réunit régulièrement. 
Les décisions d’attribution interviennent dans la limite des enveloppes
budgétaires votées par l’Assemblée Départementale. 

NOTIFICATION DE L’AIDE
Les aides financières du Conseil général font l’objet d’une lettre de notification 
qui vaut engagement juridique du Conseil général et le montant de la subvention 
déterminé a un caractère définitif.
Cette notification précise :
- la désignation du bénéficiaire,
- le contenu succinct de l’action ou de l’opération (l’intitulé),
- le montant de la dépense subventionnable,
- le montant de la subvention.
Pour l’investissement, la décision attributive de subvention comporte également :
- le montant des travaux pris en compte dans le cadre de la présente tranche
  fonctionnelle,
- le taux de subvention applicable à la date de notification,
- le programme de rattachement,
- la localisation précise des travaux,
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> MODALITES DE PAIEMENT DE L’AIDE ACCORDEE

VERSEMENT DE LA SUBVENTION
Conformément aux précisions données lors de la notification de la décision attributive, 
le versement des subventions est effectué :
- soit automatiquement,
- soit sur justificatifs.
Dans ce dernier cas,  le Conseil général ne procède au versement de la subvention 
qu’après réception des pièces justificatives et vérification par le service tech-
nique de contrôle désigné, de la réalisation de l’équipement et de la conformité de 
ses caractéristiques, avec celles qui ont été retenues lors de la décision attributive 
de subvention.
Les pièces justificatives acquittées doivent systématiquement être jointes aux 
demandes d’acompte ou de solde.
Il est rappelé que l’opération ne doit pas avoir fait l’objet d’un début d’exécution 
lors du dépôt du dossier de demande de subvention. Les factures antérieures 
à la date de notification de la subvention ne seront pas prises en compte 
pour le versement de l’aide, sauf si une autorisation anticipée de commencer les 
travaux a été accordée par le Conseil général.

Si le montant de dépenses réalisées est inférieur au montant notifié, le montant de 
la subvention fera l’objet d’un ajustement par application du taux de l’aide alloué. 
Le cas échéant, le reversement du « trop perçu » de l’aide départementale pourra 
être exigé. 
Les dépassements de coûts d’opération ne peuvent pas donner lieu à un complé-
ment de la subvention initiale.

ACOMPTES ET SOLDES
Sauf dispositions particulières, le versement de l’aide financière d’investissement 
aux bénéficiaires s’effectue selon les modalités suivantes :

- pour 20 % minimum à la délivrance de l’ordre de service, à condition que cet 
ordre de service corresponde à 20 % minimum du montant des travaux,
- pour les subventions inférieures à 20 000 €, en cas d’acompte initial de 20 %, 
le second versement n’interviendra qu’au moment du solde de l’opération,
- pour les subventions supérieures à 20 000 €, un deuxième versement à 40 % 
pourra être accordé avant le solde de l’opération, soit trois versements possibles 
au total,
- dans tous les cas, le solde interviendra, sur justification de dépenses réelles, 
que ce soit :
− un procès-verbal,
− un marché,
− une facture.
Pour les particuliers et pour les associations, tous les paiements se font sur la 
base de factures acquittées.
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CADUCITE DU PAIEMENT DE L’AIDE
Si à l’expiration du délai d’un an pour les aides au fonctionnement et de deux 
ans pour les aides à l’investissement, le paiement de la totalité de la subvention 
n’est pas intervenu, faute de justificatifs transmis par le maître d’ouvrage, la 
décision attributive devient caduque pour le solde constaté. 
Ce délai est apprécié à compter de la date d’autorisation de commencer l’action 
ou l’opération.

Toutefois, si le maître d’ouvrage, par lettre motivée adressée avant expira-
tion du délai ci-dessus mentionné, est en mesure de justifier que le retard est 
indépendant de la volonté du bénéficiaire de l’aide départementale et était 
imprévisible lorsque le Conseil général ou sa Commission permanente a déli-
béré, ce délai pourra être prolongé par décision du Président du Conseil général, 
pour une période qui ne pourra excéder en principe 6 mois, non renouvelable, 
à compter de la date d’échéance de la subvention allouée. Un courrier portant 
notification du nouveau délai de validité de l’aide sera adressé par le Conseil 
général au maître d’ouvrage. 
Dans les cas où une aide financière notifiée est caduque ou annulée à la de-
mande du bénéficiaire, aucune nouvelle demande d’aide ayant la même destina-
tion ou le même objet ne pourra être sollicitée au cours de l’exercice budgétaire 
suivant.

REMBOURSEMENT DES AIDES DEPARTEMENTALES
Le Conseil général ou la Commission permanente se prononce sur le rembourse-
ment de tout ou partie de l’aide financière accordée :
> en cas de non exécution totale ou partielle de l’opération,
> si le montant de dépenses réalisées est inférieur au plan de financement prévi-
sionnel,
> si l’aide a été utilisée différemment de son objet initial,
> si le maître d’ouvrage n’a pas respecté partiellement, ou en totalité, les condi-
tions fixées par le Conseil général lors de l’attribution de l’aide,
> si une commune ou une structure intercommunale cède ou change la destina-
tion d’un bâtiment ou d’un équipement dont la réhabilitation, l’aménagement ou 
l’acquisition a été subventionné par le Département (remboursement au prorata 
d’une durée d’amortissement de 10 ans). En cas de cession à une structure autre 
qu’une collectivité, sans changement de destination, la valeur de la transaction 
du bien devra être diminuée du montant des concours que le Conseil général 
avait accordés au bénéficiaire.

POUR OBTENIR DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Pour toute information complémentaire, les services du Conseil général sont à la 
disposition des porteurs de projet pour répondre à leurs questions, et, au besoin, 
pour les rencontrer.
Par ailleurs, le règlement des aides départementales est consultable sur le site
internet du Conseil général, à la rubrique www.doubs.fr
> Les aides du Conseil général  > Aides aux communes.
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Assistance
aux maîtres d’ouvrage

1 – Aménagement de la traversée de la commune de Dampierre les Bois
2 – Médiathèque à Mamirolle 
3 – Bâtiment relais du Vallon de Sancey

1

2

3
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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE EN PHASE DE 
DEFINITION D’UN PROJET D’INVESTISSEMENT

Bénéfi ciaires :

communes de moins de 3 500 habitants et leurs groupements non fi scalisés, 
communautés de communes de moins de 15 000 habitants.

Nature des opérations subventionnables :

Missions de conseil et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pendant la phase 
amont d’un projet d’investissement s’inscrivant dans les orientations de
« Doubs 2017 », soit les études de faisabilité ou de défi nition d’un projet ainsi 
que le programme et l’assistance pour le choix du maître d’œuvre avec une 
approche globale du projet. Lorsqu’il existe un service effectué par une inter-
communalité, les phases de programme et d’assistance pour le choix du maître 
d’œuvre ne sont pas éligibles au présent dispositif.

Modalités d’attribution de l’aide départementale :

Une collectivité pourra avoir la possibilité de déposer d’autres dossiers si les 
travaux découlant des études précédentes ont été réalisés.

* Le nombre d’habitants est la population DGF de l’année en cours.  
** Les montants sont hors taxes.

Taux Plafond
d'étude **

Plafond de
subvention **

Nbre maximum
de dossiers durant

un mandat

Communauté
de communes 65% 15 000 € 9 750 € 3

Syndicat
intercommunaux

Communes
entre 1 001 et
3 500 habitants*

Communes
de 301 à
1 000 habitants*

Communes de
moins de
300 habitants*

65% 15 000 € 9 750 € 3

70% 12 000 € 8 400 € 3

75% 12 000 € 9 000 € 2

80% 12 000 € 9 600 € 2
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Dispositions particulières :

Les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage sont financées uniquement 
lorsqu’elles concernent des opérations d’investissement et qu’elles respectent 
les critères de développement en cohérence avec le règlement des aides aux 
investissements :

l pour les bâtiments : 
    prise en compte notamment des points suivants : 
- accessibilité des personnes à mobilité réduite,
- modularité des locaux,
- analyse économique en coût global,
- performance énergétique visée,

l pour les aménagements de l’espace public :
    intégration obligatoire des points suivants :  
- consultation des différents intervenants sur l’espace public,
   avec avis obligatoire des STA lors des interventions
   sur le domaine public départemental,
- appréhension globale des espaces,
- lien avec les documents d’urbanisme,
- qualité paysagère et patrimoniale,
- gestion des eaux pluviales,
- intégration des modes doux (cycliste, pédestre, …),
- gestion économe de l’espace.

L’aide financière départementale n’est accordée que pour des missions
effectuées hors du champ de l’ATESAT ou non subventionnées par ailleurs
(sont exclues les missions que l’Etat, une collectivité ou un EPCI seraient
susceptibles de subventionner directement ou indirectement).  

La Commission permanente se réserve néanmoins le droit de déroger à cette 
règle à titre exceptionnel pour des projets stratégiques d’intérêt départemental.

Elle ne concerne que des missions effectuées par des prestataires : 
- qui soient en mesure de déterminer un prix évalué en demi-journées et prenant 
en compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation
du prix de la prestation concernée,
- qui ne bénéficient pas, pour déterminer le prix, d’un avantage découlant des 
ressources ou des moyens qui leur sont attribués au titre de leurs missions de 
service public,
- qui puissent enfin, si nécessaire, le justifier par des documents comptables ou 
tout autre moyen d’informations approprié. 

Une collectivité ne peut se voir attribuer qu’une seule subvention par opération.

L’aide est soumise à la transmission de rapports intermédiaires ainsi qu’à un
pré-rapport final avant paiement de la prestation au bureau d’études retenus
par la collectivité commanditaire.
Le Conseil général est systématiquement invité et associé aux réunions
concernant l’étude dans le cadre du dispositif.
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Procédure d’instruction :

La demande de financement doit intervenir avant la conclusion d’un contrat avec le 
prestataire retenu par la collectivité. La signature dudit contrat est néanmoins nécessaire 
pour assurer le versement des subventions correspondantes. Par référence au règlement 
départemental des aides, la mission du prestataire ne doit pas avoir fait l’objet d’un début 
d’exécution lors du dépôt de dossier de demande de subvention. La durée de validité de 
l’aide est de deux ans.

La commune, le groupement de communes, ou la communauté de communes doit faire 
une demande auprès du Président du Conseil général en joignant :

- le formulaire de demande de subvention complété et signé,
- la délibération de l’organe délibérant sollicitant l’aide du Conseil général,
- l’acte d’engagement et le cahier des charges et/ou la proposition technique et financière
  du bureau d’études faisant apparaître de manière précise la mission, la durée, les délais,
- le tableau de synthèse d’analyse des offres utilisé pour le choix du bureau d’études,
- la note méthodologique du prestataire qui comprendra ses références pour des études 
similaires, les CV des intervenants et sa méthode proposée pour mener à bien la mission.

Versement de la subvention :

Le versement de la subvention peut se faire en une seule fois :

- après validation du pré-rapport d’étude,
- transmission de la copie de l’étude,
- transmission de la ou des factures acquittées,
- de la délibération de l’organe délibérant indiquant si la collectivité décide
  ou non d’engager la phase opérationnelle du projet.

> Service instructeur :
Direction de l’Economie, de l’Environnement et des Collectivités locales
Service Conseil aux Maires 
Tel : 03.81.25.80.60
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Dotation aux projets 
territoriaux
et politique de la ville

1 –  Salle des Musiques Actuelles (la Rodia)
2 – Cantine et périscolaire de la commune de Chaffois
3 – Micro crèche de Jallerange
4 – Aménagement du boulevard Allende dans le quartier de Planoise à Besançon

1

2

3

4
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Dotations aux projets territoriaux

Via la Dotation aux projets territoriaux, le Conseil général apporte un appui 
financier aux projets structurants à l’échelle des 3 secteurs urbains (CAGB, PMA, 
secteur de Pontarlier) et des 8 secteurs ruraux relevant des Pays.

NATURE DES OPERATIONS :
L’enveloppe territoriale annualisée vise à soutenir les opérations répondant aux 
objectifs du programme «  Doubs 2017 » et aux priorités définies par la collecti-
vité départementale, à savoir :
petite enfance, jeunesse, service à la personne, équipements sportifs utilisés par 
les collégiens, traversées de communes, attractivité économique, requalification 
urbaine.

BENEFICIAIRES :
- les communes, les structures intercommunales, les SEM, les bailleurs sociaux,
- les privés, les associations.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Conditions d’éligibilité :
Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, pour être éligibles, devront 
respecter les exigences définies dans le troisième paragraphe intitulé « Les 
exigences du Conseil général » de la partie introductive sur « L’accompagnement 
du Conseil général à la réalisation des projets ».

l Modalités d’intervention :
- Chaque territoire (urbain ou rural) bénéficie d’une dotation proportionnelle au 
nombre d’habitants,
- Les subventions sont variables avec un taux plafond de 50% quelle que soit 
l’origine des fonds départementaux,
- Le Conseil général finance, dans la limite de l’enveloppe, les projets qui corres-
pondent à la stratégie établie. Les décisions de financement font l’objet d’une 
délibération de la Commission permanente du Conseil général.
- Les dossiers de demande de subvention des opérations retenues devront être 
déposés avant le 31 octobre 2011, en sachant que seules les opérations qui 
auront un début d’exécution en 2012 seront retenues.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”
- Une étude de faisabilité (le cas échéant)

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 56 ou 03 81 25 81 65
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Fonds de Cohésion sociale

NATURE DE L’OPERATION :
Apporter un soutien accru aux acteurs locaux de la politique de la Ville pour des 
actions contribuant à la cohésion sociale et notamment, par le financement, 
dans les zones sensibles d’un programme d’actions relevant des thèmes du 
sport, de la culture et de l’accompagnement scolaire afin de contribuer à l’inté-
gration professionnelle et sociale des jeunes de moins de 18 ans.

PERIMETRE D’ACTION :
Quartiers sensibles des villes de Besançon, du Pays de Montbéliard et Pontarlier, 
relevant des contrats urbains de cohésion sociale.

BENEFICIAIRES :
Les communes ou leurs groupements, associations.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Subvention :
Financement d’actions liées à la politique de la Ville et relevant de la cohésion 
sociale.
Ces actions concernent prioritairement :
- les activités sportives, culturelles et l’aide aux devoirs des jeunes de moins de
  18 ans menées dans les quartiers sensibles,
- les actions liées aux contrats enfance jeunesse (C.E.J.) en partenariat avec la
  CAF soutenues dans le cadre du contrat urbain de cohésion sociale. Le C.E.J.
  vise à mettre en oeuvre une politique globale et concertée en faveur des loisirs
  et des vacances des enfants et de jeunes de 6 à 16 ans pendant leurs temps
  libres.
Le C.E.J. est centré sur les loisirs collectifs organisés et se déroulant pendant les 
temps extrascolaires.

l Taux de subvention :
Le montant de la subvention est déterminé selon des critères quantitatifs et
qualitatifs (en fonction des thèmes retenus, à savoir, la culture, le sport et les 
aides aux devoirs en fonction du nombre de jours d’activité et d’enfants inscrits).
Pour les actions soutenues dans le contrat urbain de cohésion sociale, il y a 
examen de la demande lors des réunions thématiques des contrats urbains de 
cohésion sociale.

l Procédure d’instruction des dossiers :
Les opérations du contrat urbain de cohésion sociale pour lesquelles une
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subvention du Département est sollicitée, sont présentées chaque année dans 
les réunions de quartier et dans les réunions thématiques organisées par les 
Villes de Besançon, de Pontarlier et par la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Montbéliard.
Le mode d’instruction des autres sollicitations tendra par ailleurs vers ce même 
calendrier.
Les dossiers sont instruits individuellement et soumis pour validation au Conseil 
général.
Une fois les aides notifiées, une attestation, recensant les droits et obligations 
des parties, est transmise au porteur de projet.

PIECES A FOURNIR :
Pièces communes : voir “conditions générales”.
Une étude de marché ou de faisabilité, ou étude prospective.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Insertion
Service des Actions de Cohésion sociale
Tél : 03 81 25 86 57
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equipement
des communes

1 – Logement locatif à Dammartin-les-Templiers
2 – Aménagement du bourg de la commune de Frambouhans
3 – Aire de jeux à Vieux Charmont

1

2

3
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Constructions publiques – Mairies et Sièges d’EPCI

NATURE DE L’OPERATION :
Construction ou aménagement de locaux à usage administratif, hors travaux 
d’entretien courant dont la charge incombe au maître d’ouvrage.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Conditions d’éligibilité :
Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, pour être éligibles, de-
vront respecter les exigences définies dans le troisième paragraphe intitulé « Les 
exigences du Conseil général » de la partie introductive sur « L’accompagnement 
du Conseil général à la réalisation des projets ».

l Dépense subventionnable :
 - Création
   Plafonnée à 1200 € HT/m2, dans la limite de 150 m2,
   par période de six ans.
 - Réhabilitation
   Plafonnée à 92 000 euros HT par période de six ans.
l Taux :
 - Communes ou groupements de communes :
   EF x 18,5 + 10
    Taux maximum 30 %.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales »,
- Etude d’opportunité réalisée par le maître d’ouvrage,
- Plan détaillé des travaux.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie,
de l’Environnement et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 57
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2
Salles socioculturelles

NATURE DE L’OPERATION :
Construction neuve, réhabilitation ou aménagement de salles socioculturelles 
dans des locaux existants, hors entretien courant dont la charge incombe au 
maître d’ouvrage.

BENEFICIAIRES :
Les communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes 
ne comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants, et associations 
agréées Jeunesse et Sports.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Conditions d’éligibilité :
Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, pour être éligibles, devront 
respecter les exigences définies dans le troisième paragraphe intitulé « Les 
exigences du Conseil général » de la partie introductive sur « L’accompagnement 
du Conseil général à la réalisation des projets ».
l Dépense subventionnable :
 - Création de salle : Plafonnée à 800 € HT du m², dans la limite de
   400 m², par période de six ans pour les communes ou groupements
   de communes, conversion en TTC pour les associations.
 - Réhabilitation de salle : Plafonnée à 50 000 € HT par période de
   six ans pour les communes ou groupements de communes,
   conversion en TTC pour les associations.
l Taux :
 - Communes ou groupements de communes :
   EF x 18,5 + 10
   Taux maximum 30%.
 - Associations agréées : Taux fixe 30%.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”,
- Une étude d’opportunité réalisée par le maître d’ouvrage,
- Plan détaillé des travaux,
- Coût des travaux au m².

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 57
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RENOVATIONS ET REHABILITATIONS DES BATIMENTS 
SCOLAIRES

NATURE DE L’OPERATION :
Rénovation des bâtiments scolaires du premier degré (maternelle et primaire), y 
compris logements d’instituteurs pour les communes de moins de 2 000 habi-
tants ; hors travaux d’entretien et de mobilier dont la charge incombe au maître 
d’ouvrage.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l  Catégories de travaux éligibles :
Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, pour être éligibles, devront 
respecter les exigences définies dans le troisième paragraphe intitulé
« Les exigences du Conseil général » de la partie introductive sur
« L’accompagnement du Conseil général à la réalisation des projets ».

l  Catégories de travaux éligibles :

- Sécurité : - Détection vol
  - Mise aux normes de l’éclairage ou de l’installation électrique

- Toitures :  - Remise à neuf des charpentes et couvertures y compris 
    chêneaux et tuyaux de descentes (plomberie, zinguerie)

- Classes :  - Construction de cloisons suite au remodelage des locaux
  - Réfection de parquets
  - Isolation phonique
  - Pose de faux-plafonds

- Sanitaires :  - Travaux de carrelage, dallage et pavage
  - Appareils sanitaires et conduites d’eau

- Economie d’énergie : 
  - Isolation thermique
  - Double vitrage

- Préaux :  - Création (hors école neuve)
  - Fermeture
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- Cour :   - Réfection du sol
  - Création ou réfection de clôture

- Chauffage :  - Installation d’un système de chauffage
    (y compris chaudière et radiateurs)
  - Extension du chauffage à une partie non chauffée
  - Réfection des cheminées (y compris chemisage et tuilage)

- Réfections :  - Réfection des escaliers
  - Réfection des façades

Cette liste de travaux a une valeur indicative
et chaque dossier sera traité au cas par cas.

l  Dépense subventionnable :
   Coût des travaux HT

l  Taux :
   EF x 18,5 + 10
   Taux maximum 30 %.

PIECES A FOURNIR :
- pièces communes : voir « conditions générales »,
- étude d’opportunité réalisée par le maître d’ouvrage,
- plan détaillé des travaux.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités Locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél. 03-81-25-81-57
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Création de salles multimédia
Aide système technique d’information et de communication (STIC)

NATURE DE L’OPERATION :
Création d’un pôle multimédia accessible au public destiné à favoriser l’utilisa-
tion des nouvelles technologies de base de l’information et de la communication 
par les habitants.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Conditions d’éligibilité :
Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, pour être éligibles, 
devront respecter les exigences définies dans le troisième paragraphe intitulé
« Les exigences du Conseil général » de la partie introductive sur
« L’accompagnement du Conseil général à la réalisation des projets ». 
La structure s’engagera à mettre à disposition un permanent pour assurer
l’accueil du public, le conseil et la surveillance et assurera le fonctionnement.
l Dépense subventionnable :
 - travaux d’aménagement et d’adaptation d’un local existant,
 - équipement en postes informatiques multimédia, (acquisition du matériel
   informatique, ordinateurs et éléments complémentaires de base,
   imprimantes,scanners, logiciels) câblages d’accès aux réseaux et   
   branchements,
 - acquisition du mobilier correspondant.

Le renouvellement du matériel informatique n’est pas subventionnable. Toutefois, 
les opérations de renouvellement du matériel non financé lors de la création 
ainsi que les opérations d’extension sont éligibles, dans la limite du plafond de 
dépense fixé sur 6 ans.
l Dépense subventionnable : plafonnée à 38 000 euros sur 6 ans.
l Taux fixe : 40 %.

PIECES FOURNIR :
- pièces communes : voir « conditions générales »,
- étude d’opportunité.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement et des Collectivités Locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél. 03-81-25-81-57
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5
Logements communaux

OBJECTIF :
Soutenir les communes dans la réalisation des travaux de rénovation de loge-
ments sociaux. L’action du Département permet la conservation du patrimoine 
bâti de la commune, tout en contribuant au développement d’une offre locative à 
loyer modéré en milieu rural.

BENEFICIAIRES :
Communes inférieures à 10 000 habitants engagées dans des programmes 
d’amélioration de logements situés dans des bâtiments communaux dont elles 
sont propriétaires et dont elles gèrent elles-mêmes la location.

MODALITES D’INTERVENTION :

MODALITES PARTICULIERES :
- Engagement pour la commune de louer pour une durée minimale de 9 ans.
  (en conformité avec le règlement des aides),
- Les logements aidés doivent faire l’objet d’un conventionnement
  PALULOS ou PLUS

PIECES À FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales »,
- Copie de la convention PALULOS ou PLUS.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 68

Périmètre d'intervention Communes < à 10 000 H.

Dépenses
subventionnables

A l'intérieur de bâtiments communaux, tous travaux de
construction, réhabilitation, ou aménagement permettant la

réalisation de logements locatifs conventionnés

Plafond de dépenses 40 000 euros

Taux de subvention Taux = EF x 18,5 + 10
Taux maximum 30 %

Plafond de l'aide 12 000 euros par logement
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6
Gendarmeries

NATURE DE L’OPERATION :
Construction, extension ou réfection de gendarmerie (travaux d’entretien exclus).

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

CONDITION D’ELIGIBILITE ET MODALITES D’INTERVENTION :
Conditions d’éligibilités : Les travaux de rénovation et de création de bâtiments, 
pour être éligibles, devront respecter les exigences défi nies dans le troisième 
paragraphe intitulé « Les exigences du Conseil général » de la partie introductive 
sur « L’accompagnement du Conseil général à la réalisation des projets ».

Le défi cit d’opération est établi sur une durée d’amortissement comptable pour 
les opérations neuves fi xée à 25 ans et à 10 ans pour les gros travaux ou res-
tructurations. Le compte d’exploitation est calculé selon les bases suivantes :

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03.81.25.81.66

Le défi cit d’opération est établi sur une durée d’amortissement comptable pour 

Modalités

Dépense
subventionnable

Dépense subventionnable
= déficit de l’opération

Taux de subvention
Application du taux unique

Taux = EF x 18,5 + 10 - Taux Maximum 30 %

PIECES A FOURNIR :

• Loyers annuels perçus indexés sur un
taux de progressivité de 1,5 %
• Taxe d'habitation et taxe foncière :
8 % du montant des loyers
(à compter de la 3ème année en cas
de construction neuve)
2 % en cas d’intercommunalité
• Subventions diverses
• Subvention spécifique "gendarmeries"
si déficit d'exploitation

• Reprise des emprunts existants
• Remboursement des emprunts contractés
pour l'opération, à défaut d'un taux d'intérêt
renseigné : application du taux légal de
référence en matière de logements sociaux
• Frais de gestion
(fixés à 15 % du montant des loyers annuels)
• Provisions pour grosses réparations fixées à
0,6 % du coût des travaux
• Taxe foncière : 7,5 % du montant des loyers
(à partir de la 16ème année en cas de
construction neuve)
• Impayés : néant

Recettes

EQUILIBRE D'EXPLOITATION

Dépenses

Déficit d'opération
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7
Aménagements de sécurité

Répartition par le Conseil général du produit des amendes de police

NATURE DE L’OPERATION :
- Aménagements de sécurité en faveur des écoliers (abord des écoles, cheminements
  piétonniers scolaires, aires de stationnement de cars scolaires et construction
  d’abribus) dans un rayon de 150 m autour des écoles.
- Aménagements de sécurité intéressant les routes départementales et nationales en
  agglomération et les voies communales.

BENEFICIAIRES :
Communes ou groupements de communes de moins de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Date limite de dépôt des dossiers de demande de subvention fixée au 31 mars
    de chaque année, en vue d’un examen global.
l Limitation à un seul dossier par an et par commune.
l Dépense subventionnable minimum à retenir : 1 600 euros HT.
l Dépense subventionnable plafonnée à 91 500 euros HT pour les dossiers dont
    l’estimation est supérieure à 91 500 euros HT.
l Dépense subventionnable plafonnée à 6 100 euros HT pour la construction
    d’un abribus, avec obligation de présenter un dossier descriptif, afin de vérifier
    sa bonne intégration dans le site et sa conformité aux règles de sécurité.

Taux appliqués sur le montant HT des travaux :
- Taux de subvention de 30 % : aménagement de sécurité en faveur des écoliers
  (abord des écoles, cheminements piétonniers scolaires, aires de stationnement
  de cars scolaires et construction d’abribus) dans un rayon de 150 m autour des
  écoles.
- Taux de subvention de 25 % : aménagements de sécurité intéressant les routes
  départementales et nationales en agglomération et les voies communales.

Plafonds de dépenses subventionnables pour certains postes de travaux :
- 70 euros HT par mètre linéaire de trottoir,
- 87 euros HT par mètre carré de pavés,
- 455 euros HT par point lumineux,
- 56 euros HT par mètre linéaire de réseau d’éclairage public,
- 70 euros HT par mètre linéaire de cheminements piétons,
- 875 euros HT par place de parking aux abords des écoles et en lien avec ces
  établissements.
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La durée de validité de la subvention allouée est limitée à 4 années à compter de 
sa notification. 

Les aménagements paysagers ne sont pas pris en charge s’ils n’apparaissent 
pas comme une nécessité sécuritaire.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”.
- Fiche descriptive de l’abribus (le cas échéant), en cas de renouvellement :
  indiquer la dernière date d’installation.
  Signaler s’il s’agit d’une construction nouvelle.

RAPPEL : AUTORISATION DE VOIRIE
Toute intervention sur le domaine public routier départemental doit faire l’objet 
d’une autorisation de voirie (Article L 111-2 du code de la voirie routière). 
Cette démarche doit être sollicitée deux mois avant le démarrage des travaux 
auprès du service territorial d’aménagement (STA) concerné.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction des Routes et Infrastructures
Service administration générale et budgets
Tél : 03 81 25 84 12
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8
Construction de trottoirs - voirie départementale

NATURE DE L’OPERATION :
Travaux de construction de trottoirs et d’ouvrages de collecte des eaux de ruis-
sellement le long des routes départementales. Lorsque ces travaux engendrent 
une demande de réfection de la chaussée au titre des opérations partenariales 
de sécurité en agglomération (OPSA), le dossier de demande « OPSA » doit être 
déposé préalablement. (Cf  fiche OPSA).
Dans le cas contraire, le maître d’ouvrage devra prendre à sa charge les travaux 
et adaptations de chaussées :
-  permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes la circulation
   des usagers de la RD, les accès riverains, l’écoulement des eaux pluviales
-  préservant un aspect homogène
-  évitant une accélération du processus normal de vieillissement de la chaussée.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes
ne comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
    Coût forfaitaire par mètre linéaire fixé à 70 euros.
l Taux :
    EF x 18,5 + 10 – Taux maximum 30 %.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales ».

RAPPEL : AUTORISATION DE VOIRIE
Toute intervention sur le domaine public routier départemental doit faire l’objet 
d’une autorisation de voirie (Article L 111-2 du code de la voirie routière). 
Cette démarche doit être sollicitée deux mois avant le démarrage des travaux 
auprès du Service Territorial d’Aménagement (STA) concerné (Cf. conditions 
générales du guide).

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction des Routes et Infrastructures
Service administration générale et budgets
Tél : 03 81 25 84 12
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Mise a l’alignement des RD en agglomeration

NATURE DE L’OPERATION :
Travaux de mise à l’alignement des voies départementales dans la traversée
des agglomérations, en vue de leur élargissement.

BENEFICIAIRES :
Communes ou groupements de communes de moins de 10 000 habitants ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
montant HT des travaux.
l Taux :
EF x 18,5 + 10 - Taux maximum 30 %.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales »

RAPPEL : AUTORISATION DE VOIRIE
Toute intervention sur le domaine public routier départemental doit faire l’objet 
d’une autorisation de voirie (Article L 111-2 du code de la voirie routière). 
Cette démarche doit être sollicitée deux mois avant le démarrage des travaux 
auprès du service territorial d’aménagement (STA) concerné
(Exigences particulières dans la rubrique “Conditions générales“).

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction des Routes et Infrastructures
Service administration générale et budgets
Tél : 03 81 25 84 12
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Voirie rurale et chemins d’exploitation

NATURE DE L’OPERATION :
Opérations relevant des «travaux neufs» (reconstruction, rechargement, 
renforcement et élargissement de la chaussée, enduit généralisé avec 
travaux préparatoires). Les travaux d’entretien (bouchage de nids de 
poule, élimination de flaches et d’ornières, reprofilage, entretien des 
dépendances et enduit localisé) sont exclus.

BENEFICIAIRES :
- communes rurales (1) remembrées ou en cours de remembrement
et communes non remembrées classées rurales au titre de
l’assainissement et l’alimentation en eau potable,
- groupements de communes ne comportant pas de communes
urbaines et ayant la compétence voirie rurale,
- associations foncières,
(1) la liste des communes non éligibles figure en annexe du présent guide.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
    - communes : coût des travaux HT
    - associations foncières : coût des travaux TTC
      (si associations non assujetties à TVA)

l Taux :
    - Pour les communes : EF x 18,5 + 10 -Taux maximum 30 %
    - Pour les associations foncières : Taux fixe : 30 %

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”,
- Plan au 1/25 000ème faisant apparaître
   la localisation des travaux projetés,
- Plan cadastral au 1/5 000ème faisant apparaître
  la délimitation exacte des travaux par type d’opération
  (opération lourde ou enduit généralisé) et la localisation

55

3- ÉQUIPEMENT COMMUNES.indd   55 13/07/11   17:38



  des constructions éventuellement desservies,
- Note d’information générale sur les travaux permettant d’appréhender
   exactement l’identification de la voie, la nature des travaux ainsi que
   les caractéristiques des immeubles desservis, et d’apprécier
   l’opportunité du projet.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement 
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03-81-25-81-66
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Travaux connexes aux aménagements fonciers

NATURE DE L’OPERATION :
Soutien départemental en faveur des opérations réalisées à la suite d’un
aménagement foncier, à l’intérieur d’un périmètre défini à cette occasion,
sur proposition des commissions locales d’aménagement foncier.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants, groupements de communes et/ou 
associations foncières ayant en charge la réalisation, l’entretien et la gestion des 
travaux connexes.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
    - Communes : coût des travaux HT
    - Associations foncières d’aménagement foncier : coût des travaux TTC
      (si structures assujetties à la TVA)

l Taux :
    - Taux de 30 % ou 60 % en fonction de la nature des dépenses éligibles
      (voir détail dans le tableau ci-après)

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Economie, de l’Agriculture et du Tourisme
Tél : 03-81-25-81-94
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NATURE DES DEPENSES ELIGIBLES
1° Etablissement de tous chemins d'exploitation nécessaires pour desservir les parcelles ;
2° Tous travaux a�ectant les particularités topographiques lorsque ces travaux présentent un
caractère d'intérêt collectif pour l'exploitation du nouvel aménagement parcellaire dans le
respect de ces particularités topographiques prévues par les exploitants agricoles en application
des règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales ;
3° Tous travaux d'amélioration foncière connexes à l'aménagement foncier agricole et forestier,
tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde des équilibres naturels, à la protection des
sols ou à la remise en bon état des continuités écologiques ;
4° Les travaux d'aménagement hydraulique rendus indispensables au bon écoulement des eaux,
en raison de l'exécution de travaux mentionnés au 3° ;
5° L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous ouvrages nécessaires à la protection
des forêts ;
6° L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments
présentant un intérêt pour les continuités écologiques et les paysages tels que les haies,
plantations d'alignement, talus, fossés et berges.
7° La maîtrise d’œuvre des travaux.
Ces travaux et dépenses devront avoir été prévus dans le cadre de la procédure
d’aménagement foncier, analysés par l’étude d’impact, soumis à enquête publique
et autorisés par l’arrêté préfectoral (respect de la réglementation en vigueur).

TAUX D’INTERVENTION
- Dépenses relevant du 1°, 2°, 4°et 5° : taux �xe de 30 %, avec un plafond de 
  180 € de subvention par hectare.
- Dépenses relevant du 3°, 6° et 7° : taux �xe de 60 % (hors « mesures compensatoires ou de
  réparation » �nançables au taux de 30 %)

MODALITES PARTICULIERES
- Le recours à un maître d’œuvre est une condition obligatoire pour béné�cier de l’aide du
  Conseil général. Les maîtres d’ouvrage pourront béné�cier d’un accompagnement
  des services du Conseil général pour la passation des marchés.
- Instruction de la demande après sollicitation éventuelle de l’avis technique consultatif de
  certaines structures (DDT, DREAL, ONF,…)
- Versement de l’aide départementale sur présentation de pièces justi�catives
  (factures acquittées,…) et après avis et visites de contrôle éventuels notamment pour
  véri�cation du respect des préconisations émises lors de l’étude d’impact
- Montant de dépenses éligibles retenues HT ou TTC selon l’assujettissement
  ou non du maître d’ouvrage à la TVA

DOSSIER A CONSTITUER
Dépôt d'une demande de subvention auprès de M. le Président du Conseil général du Doubs
Direction de l’Economie, de l’environnement et des collectivités locales,
7 Avenue de la Gare d’eau, 25031 BESANCON Cedex 

Demande à présenter à l’aide des pièces suivantes : Avant-Projet Détaillé (descriptif et estimatif ),
délibération de l’organe délibérant, plan de situation des travaux, notice explicative sur la nature
des travaux envisagés puis résultat de la consultation des entreprises

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
La Commission permanente a délégation pour e�ectuer l’individualisation des aides au titre
de ce programme budgétaire, dans la limite des crédits votés par l’Assemblée départementale.

3- ÉQUIPEMENT COMMUNES.indd   58 13/07/11   17:38



12
Infrastructures forestières
(Dessertes et Equipements)

NATURE DE L’OPERATION :
Les investissements éligibles (matériel et immatériel) sont les suivants :

- étude d’opportunité économique et d’intégration écologique et paysagère
  préalables à la réalisation du projet (la réalisation de cette étude ne constitue
  pas un début de travaux),
- la maîtrise d’œuvre par un expert forestier ou un homme de l’art agréé 
- la création, la mise au gabarit des routes forestières accessibles aux camions
  grumiers, leurs équipements (places de retournement et place de chargement)
  et leurs équipements annexes indispensables (fossés, passages busés,
  ouvrages d’art, signalisation d’interdiction de circuler, barrières,…)
- l’ouverture de pistes forestières accessibles aux engins de débardage
- les travaux d’insertion paysagère
- travaux de résorption de « points noirs » à titre exceptionnel et après
  acceptation par le service instructeur.
Ces travaux sont exclusivement réalisables sur devis et factures détaillées.
Ne sont éligibles que les opérations ayant le caractère de travaux neufs.
Les travaux d’entretien courant sont exclus, en particulier les travaux de
réfection généralisée de chaussée.

BENEFICIAIRES :
- Les communes de moins de 10 000 habitants et leurs groupements ayant
  la compétence requise,
- Les structures de regroupement des investissements (coopératives forestières,
  organismes de gestion en commun -OGEC-, associations syndicales libres -
  ASL - et associations syndicales autorisées -ASA-).

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
Communes : coût des travaux HT

- Modalités d’intervention variables selon la nature des projets et du maître
  d’ouvrage (opérations individuelles ou collectives et s’inscrivant ou non dans
  un schéma de desserte ou une charte forestière de territoire).

- Les dossiers seront sélectionnés par appels à candidatures qui préciseront
  les conditions et priorités de sélection des dossiers (par types d’opérations,
  d’investissements, de zonages feuillus, mixtes ou résineux,…).

- Les investissements envisagés doivent avoir pour objectif principal la mobilisation 
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à court terme des bois. Ils doivent trouver leur rentabilité dans cette mobilisation. 

Une étude simple sur la rentabilité du projet devra à cet effet accompagner le 
dossier de demande de subvention.

- Le bénéficiaire de l’aide s’engage à maintenir l’état fonctionnel de l’infrastructure
  financée et la vocation forestière de ses terrains desservis pendant 5 ans à
  compter de la date d’intervention de la décision juridique de financement.

 - Interventions de l’Europe (FEADER), de l’Etat et/ou du Conseil général.

- Le montant minimal de la subvention totale (toutes aides publiques réunies)
  pouvant être accordée est de 3 000 €.

Le Conseil général s’engage à soutenir, dans la limite des crédits budgétaires 
disponibles et sous réserve des possibilités réglementaires, les études
environnementales et paysagères préalables à la réalisation du projet de telles 
sorte que le taux d’intervention, toutes aides publiques confondues, atteigne
80 % et ce, en faveur des maîtres d’ouvrages publics et des structures de
regroupement (Coopérative forestière, OGEC -organisme de gestion en commun, 
ASL -association syndicale libre-, ASA -association syndicale autorisée-).

PIECES A FOURNIR :
A l’appui de sa demande, le maître d’ouvrage doit compléter un dossier disponible 
auprès des services de la DDT (guichet unique) ou du Conseil général. 

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Economie, de l’Agriculture et du Tourisme
Tél : 03-81-25-81-44
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OBJECTIF :
Après achèvement de la phase d’étude, le Conseil général s’engage aux 
cotés des communes qui adhérent à la phase opérationnelle de l’OPAH. 
L’aide départementale complète ainsi celle de l’Etat afi n d’éviter une 
charge importante aux collectivités adhérentes

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou EPCI ne comportant pas 
une commune de plus de 10 000 habitants qui engagent une opération 
programmée d’amélioration de l’habitat sur leur territoire.

MODALITES D’INTERVENTION :

OBSERVATIONS :
Le volet thématique « Energie » des OPAH peut être désormais traité 
dans le cadre d’OPAH « Effi logis »  en collaboration avec la Région 
Franche-Comté et l’ADEME. 

Cette mission d’accompagnement énergétique liée à une OPAH
« Energie » comporte les objectifs suivants : 

  - informer de manière objective et personnalisée les maîtres d’ouvrage,
  - communiquer aux propriétaires, les possibilités d’aides fi nancières
    mises en place pour la réalisation de ce type de travaux,
  - réaliser des logements économes en charges énergétiques, offrant
    un confort satisfaisant au niveau du chauffage et de la production
    d’eau chaude, et intégrant les énergies renouvelables

Périmètre d'intervention

Dépenses
subventionnables

Plafond de dépenses

Taux de subvention

Hors communes > à 10 000 H.
ou groupement comportant une commune > à 10 000 H

Coût hors taxe de la mission de suivi et d'animation de
l'OPAH réalisable sur une période maximale de cinq ans.

15 % par an

néant

13
Suivi et animation d’OPAH
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PIECES À FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales »

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
- Tél : 03 81 25 81 67
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Aménagement d’espaces publics liés aux OPAH

NATURE DE L’OPERATION :
Dans le cadre d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), 
le Département fi nance des actions dites «d’accompagnement» lancées par les 
communes qui saisissent l’opportunité de la dynamique de l’OPAH pour aménager 
leurs espaces publics de proximité au centre du village.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants, adhérentes à une opération
programmée d’amélioration de l’habitat.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :

MODALITES PARTICULIERES:
Le plafond de dépense subventionnable est limité à 150 000 € par commune 
pour la durée de la phase opérationnelle (5 ans).
Les travaux subventionnables en parallèle sur des programmes d’équipement 
existants du Conseil général et du Syndicat Mixte d’Electricité du Doubs, sont 
déduits de l’assiette subventionnable

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir « conditions générales »

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 66 ou 03 81 25 81 57

63

Périmètre d'intervention Communes adhérentes à l'OPAH et < à 10 000 H

Dépenses
subventionnables

Aménagement paysager de places ou placettes publiques
situées au centre des villages : revêtement, plantations,

signalisation, mobilier urbain, aires de jeux.

Plafond de dépenses 150 000 euros

Taux de subvention Taux = EF x 18,5 + 10
(Taux maximum 30 %)

Plafond de l'aide 45 000 euros (en cas d’un taux maximum de 30 %)
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Aires de jeux

NATURE DE L’OPERATION :
Création d’aires de jeux ou d’agrément hors des enceintes scolaires.

BENEFICIAIRES :
Communes de moins de 10 000 habitants ou groupements de communes ne 
comportant pas de communes de plus de 10 000 habitants.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
Plafonnée à 15 000 euros HT et prise en compte pour une durée de 6 ans.
l Taux :
Communes ou groupements de communes : EF x 18,5 + 10
Taux maximum 30 %

PIECES A FOURNIR :
- pièces communes : voir « conditions générales »,
- plan détaillé des travaux.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél. 03-81-25-81-57
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Informatisation

NATURE DE L’OPERATION :
Informatisation des tâches administratives (comptabilité, paye, facturation, 
gestion budgétaire, élection, …).

BENEFICIAIRES :
Collectivités utilisant la norme comptable des communes de moins de 10 000 
habitants, votant son budget par nature. 8 ordinateurs maximum peuvent
bénéficier des logiciels Magnus (au-delà, il est nécessaire de traiter directement 
avec la société Berger-Levrault, éditrice de Magnus).

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
Le Département prend en charge la fourniture des logiciels et la maintenance 
associée. L’installation, le suivi technique et fonctionnel des logiciels sont
effectués par une équipe spécialisée du Conseil général (Pôle Etude et
Logiciel Communes). (Ces informations sont à vérifier auprès des services 
du Conseil général préalablement à tout projet.
Concernant le matériel, en 2012, sont éligibles à un taux de subvention de
25 à 35% du coût HT, la 1ère acquisition ou le renouvellement de matériel
acheté depuis plus de 4 ans. 
Le projet d’informatisation doit respecter le coût plancher induit par le seuil
minimum de subvention de 1000 € soit 2 858 € (au taux de 35%).
Les dépenses sont limitées à 5 ordinateurs et/ou imprimantes par collectivité 
dans un délai de 4 ans et dans la limite du coût plancher par dossier.
En cas d’achat de serveur, la dépense subventionnable reste plafonnée à 
4 500 €.
En cas d’achat d’appareils multifonctions (imprimante, photocopieur, fax,
scanner) la dépense subventionnable est limitée à la moitié du coût HT de 
l’appareil (partie imprimante) et dans la limite du coût plancher par dossier.

PIECES A FOURNIR :
- Pièces communes : voir “conditions générales”,
- Constitution d’un dossier de demande de subvention auprès de la Préfecture
- Cellule DGE (service instructeur).

SERVICE INSTRUCTEUR :
Pour déterminer au mieux le choix du matériel :
Pôle Etude et Logiciel Communes
Tél : 03 81 25 81 26
Fax : 03 81 25 81 31
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Desserte Haut débit

NATURE DE L’OPERATION :
Couverture en moyen débit des communes accessibles à moins
de 80 % par l’ADSL, ou comptant plus de 12 abonnés potentiels.

BENEFICIAIRES :
96 communes concernées (selon données opérateurs).

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Dépense subventionnable :
   Montant des travaux HT, plafonné à 30 000 euros HT.
l Taux :
   Aide traditionnelle :
   EF x 18,5 + 10
   Taux maximum 30%.
Dotations aux projets territoriaux.
Un complément jusqu’à 50 % pourra être attribué dans le cadre de cette 
dotation.

PIECES A FOURNIR :
Pièces communes : voir “conditions générales”,

SERVICE INSTRUCTEUR :
Accompagnement du dossier technique :
Direction des moyens et du patrimoine
Service des systèmes d’information
Tél : 03 81 25 83 53

Suivi du dossier :
Direction de l’Economie, de l’Environnement
et des Collectivités locales
Service de l’Habitat et des Aides aux Collectivités
Tél : 03 81 25 81 66
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18
Schéma directeur
des aménagements et des itinéraires cyclables

NATURE DE L’OPERATION :
- Etude préalable pour la défi nition de boucles cyclotouristiques locales
  s’articulant avec un axe structurant départemental
- Création et aménagement de boucles cyclotouristiques locales
  (revêtement, signalétique, jalonnement)
- Sécurisation des boucles cyclotouristiques locales
  (ouvrages d’art, barrières de sécurité…)

BENEFICIAIRES :
Communes ou leurs groupements ayant compétence en la matière.

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
l Critères d’éligibilité :
   - Les aménagements doivent être destinés aux pratiquants
     du vélo-loisir, du cyclotourisme, du cyclisme itinérant
   - Les aménagements réalisés empruntent principalement
     des voies existantes (routes départementales, voies communales….)
l Taux :

PIECES A FOURNIR :
l Note de présentation détaillée précisant :
- Les points d’intérêt des boucles cyclotouristiques locales :
   paysages, sites touristiques, gares…
- Les continuités avec le schéma cyclable départemental,
- Les caractéristiques des boucles : support (route départementale,
  voie communale), niveau de diffi culté, nombre de véhicules/jour,
  longueur, largeur…

Taux d’aides
(dépense plafonnée à 100 000 euros par type d’opération)

Actions

Etudes de définition des boucles locales

Travaux

Communication

 50 %

 50 %

 20 %
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- Le statut foncier
- Le détail des aménagements prévus : types d’aménagements (bande
  cyclable, voie verte, piste cyclable), jalonnement réglementaire…
- La description des documents de communication envisagés :
  carte, plaquette…
- Le coût et le plan prévisionnel de financement
l Plan de situation des boucles (1/25 000e)
l Copie des conventions portant autorisation de travaux ou de passage
    chez les propriétaires privés
l Moyens envisagés par la collectivité pour assurer l’entretien
    des boucles.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction des routes et des infrastructures
Services territoriaux d’aménagement de :
- Besançon : Tél. 03.81.60.77.30
- Montbéliard : Tél. 03.81.71.03.20
- Pontarlier : Tél. 03.81.46.80.00
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19
Transport à la demande

NATURE DE L’OPERATION :
Mise en place de services de transports à la demande à l’échelle du
département, complémentaires des lignes de transport existantes

BENEFICIAIRES :
Communautés de communes et syndicats disposant de la compétence

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Subvention de 50 % du montant de la charge résiduelle restant
à la collectivité porteuse

PIECES A FOURNIR :
Pièces communes : voir « conditions générales »

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’éducation
Services des transports
Tel : 03-81-25-83-89
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Opérations partenariales de securite en agglomeration

Rattaché à l’objectif d’interventions partenariales et solidaires du budget routier, 
le programme des Opérations Partenariales de Sécurité en Agglomération, ou 
OPSA, est destiné à accompagner les travaux de sécurisation que les com-
munes ou groupements de communes réalisent dans l’emprise et le long des 
routes départementales en agglomération. 
Ce n’est pas une subvention

NATURE DE L’OPERATION :
Reprise de la chaussée (RD) en agglomération
(principalement la couche de roulement).

BENEFICIAIRES :
Communes ou groupements de communes 

MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION
La date limite de dépôt de dossier est fixée au 31 octobre de chaque année, en 
vue d’un examen global en fin d’année N pour élaborer le programme de N+1.
Le nombre de dossiers est limité à 1 par année.
A la réception des dossiers un examen d’éligibilité est effectué par la deuxième 
commission. Il porte sur les aspects techniques, administratifs et financiers.
La deuxième commission arrêtera ensuite en phase avec la préparation budgétaire, 
la liste des opérations à proposer au programme N+1, ainsi qu’une liste
complémentaire d’opérations pouvant être retenues en cas de désistement.

FINANCEMENT
Le montant de l’OPSA correspond au coût de la réfection de la chaussée, y 
compris la maîtrise d’œuvre pour cette réfection de la chaussée.
Lorsque la collectivité bénéficiaire prévoit un aménagement global (construction 
de trottoirs, aménagement de sécurité,…) nécessitant également la réfection de 
la chaussée, l’attribution des diverses subventions est liée à la programmation 
ou non de l’OPSA.
Ainsi :
- si l’OPSA est programmée :
  > les divers dossiers ou procédures liées à l’aménagement global
    peuvent être lancés aux conditions habituelles (se référer au guide)
- si l’OPSA n’est pas immédiatement programmable, 
  > l’instruction des dossiers de subventions classiques est reportée,
    en l’attente de la programmation de l’OPSA

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction des Routes et Infrastructures
Services territoriaux d’aménagement de 
Besançon : 03.81.60.77.30
Montbéliard : 03.81.71.03.20
Pontarlier : 03.81.46.80.00
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Ressources en eau et milieux aquatiques
Modalités de l’intervention financière 
du Conseil général du Doubs en faveur des projets 
portés par les communes rurales et leurs groupements

PRÉAMBULE :

Conformément aux orientations de son programme stratégique « Doubs 2017 », 
le Conseil général du Doubs apporte un soutien financier aux communes rurales 
et à leurs groupements pour leur permettre de mener à bien les études et les tra-
vaux visant à protéger les ressources en eau et à améliorer la qualité des milieux 
aquatiques.

Ce soutien financier, qui repose sur un partenariat pluriannuel établi avec 
l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse pour la période 2007-2012, se 
fait selon 2 piliers d’intervention complémentaires qui répondent à des objectifs 
spécifiques.

Ces piliers sont les suivants :
l un premier pilier d’intervention, intitulé pilier « qualité des milieux », visant à :
. maintenir et/ou à restaurer la qualité de l’eau et des milieux aquatiques dans un 
objectif de bon état écologique des masses d’eau, 
. ainsi qu’à sécuriser, en amont, l’alimentation en eau potable des habitants du 
Doubs,

Les actions répondant aux objectifs de ce pilier sont aidées, sous certaines 
conditions (voir ci-après, et avec le service instructeur), à hauteur de 30 % par 
le Conseil général, et potentiellement à 30 % par l’Agence de l’eau (voir directe-
ment avec cet organisme pour connaître ses conditions particulières d’interven-
tion), quelle que soit la taille de la collectivité éligible concernée.

l un deuxième pilier d’intervention, intitulé pilier « qualité des équipements », 
visant à renforcer la qualité des équipements d’assainissement et à améliorer la 
gestion des services publics d’eau potable et d’assainissement, tout en assurant 
une solidarité envers les territoires ruraux.
Cette intervention est destinée prioritairement aux petites communes et à leurs 
groupements qui doivent faire face à des investissements obligatoires impor-
tants, n’ayant pas forcément un impact très significatif sur le milieu mais qui 
sont nécessaires pour maintenir notamment un niveau de service de qualité à la 
population.

Les actions répondant aux objectifs de ce pilier sont financées par le Conseil 
général et l’Agence de l’eau (par l’intermédiaire du Fonds de solidarité rurale - 
FSR), selon des taux variables en fonction de la taille de la collectivité éligible 
concernée (voir ci-après), et dans la limite d’une enveloppe financière définie 
annuellement par le Conseil général.
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BÉNÉFICIAIRES :

Sont éligibles au présent soutien financier du Conseil général, uniquement les 
communes rurales (au sens de l’article D 3334-8-1 du CGCT) et leurs groupe-
ments. Sont considérées comme rurales, les communes qui ne figurent pas dans 
la liste des communes urbaines établie par Arrêté préfectoral jointe en annexe au 
présent guide.
Les communes ou groupements de communes disposant d’un contrat d’agglo-
mération avec l’Agence de l’eau ne sont pas éligibles au soutien financier du 
Conseil général.
Pour les groupements de communes comportant une ou plusieurs communes 
considérées comme urbaines, le montant de la dépense éligible est calculé au 
prorata du nombre d’habitants correspondant aux communes rurales, quelle que 
soit la commune où ont lieu les travaux.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION DES AIDES :

Pour les travaux, seules les opérations issues d’un schéma directeur ou d’une 
étude préalable seront éligibles.

Pour les opérations d’un montant global supérieur à 300 000 € HT, le maître 
d’ouvrage devra joindre dans son dossier de demande de subvention une étude 
technico-économique présentant notamment les différents scénarii économiques 
qui auront été étudiés (emprunts, amortissement des investissements, évolutions 
du prix de l’eau, …) et qui permettront d’expliquer le choix du maître d’ouvrage 
sur le scénario retenu. Le cahier des charges de cette étude sera élaboré 
conjointement avec les services du Conseil général, et sera adapté en fonction 
de la nature et de l’ampleur des travaux.

Les projets devront intégrer, a minima, les critères suivants :
- prix de l’eau minimum de 0,50 € H.T./m3 en assainissement,
  et de 0,70 € H.T./m3 en eau potable,
- recours à l’insertion dans les marchés pour les travaux de plus de 500 000 € HT,
- rendement de 65 % au minimum des réseaux d’eau potable
  (pour les travaux  de production et de distribution d’eau potable),
- application de la charte régionale pour la qualité des réseaux d’assainissement. 
Le solde de la subvention de l’opération sera versé sur présentation du procès-
verbal de - réception des contrôles suivants : essais de compactage, étanchéité, 
examen caméra (modèle joint en annexe).

Ne sont pas éligibles au soutien financier du Conseil général :
- les travaux d’entretien des ouvrages,
- le renouvellement à l’identique d’ouvrages existants, 
- les travaux rendus nécessaires par l’urbanisation de nouvelles parcelles et par
  un développement démographique (desserte d’habitations nouvelles et futures),
- les travaux liés à la défense incendie.
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MODALITÉS DE SOLLICITATION DE L’AIDE

Les dossiers de demande de subvention doivent être élaborés en lien avec les 
services du Conseil général.

Concrètement, les services du Conseil général accompagneront, en amont, les 
maîtres d’ouvrage pour déterminer l’éligibilité et le niveau d’intervention possible 
du Conseil général pour chaque projet envisagé.

Concernant les dossiers relatifs à l’assainissement des eaux usées d’origine do-
mestique, le niveau de priorité de l’opération par rapport à la protection du milieu 
récepteur et à l’amélioration de la qualité des eaux superficielles ou souterraines, 
sera apprécié au regard des priorités définies chaque année en la matière par la 
Mission inter-services de l’eau (MISE).

DOCUMENTS A FOURNIR

Le dossier de demande de subvention devra comporter les pièces suivantes :  
- délibération de la collectivité,
- note détaillée présentant et justifiant l’opération,
- estimation détaillée des travaux, ou devis d’entreprise ou résultat de la
  consultation d’entreprises (en fonction de l’avancement du dossier),
- devis des essais pour les travaux d’assainissement,
- plans détaillés,
- cahier des charges de l’étude le cas échéant,
- rapport d’activité du service de l’eau potable ou de l’assainissement
  des 2 dernières années

Pour les travaux d’alimentation en eau potable, les pièces suivantes devront 
également être fournies :

- déclaration d’utilité publique ou rapport de l’hydrogéologue agréé prescrivant
  les travaux de protection pour les captages d’eau potable,
- estimation financière des services fiscaux dans le cas d’acquisition de terrains
  inclus dans les périmètres de protection rapprochée ou immédiate de captages,
- avis de l’ARS (Agence Régionale de Santé) sur le type de traitement envisagé,
- autorisation de prélèvement de l’ARS,
- le dernier bilan annuel de l’ARS sur la qualité de l’eau distribuée.
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3/1
Alimentation en eau potable
Pilier d’intervention « qualité des milieux »

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’ATTRIBUTION DES AIDES :

Sont éligibles les études visant à mieux connaître les ressources, à rechercher 
de nouvelles ressources et à identifier les actions prioritaires à mener à l’échelle 
d’un territoire cohérent pour sécuriser l’alimentation en eau potable.

Pour les travaux, seules les opérations issues d’un schéma directeur ou d’une 
étude préalable (étude géologique, hydrogéologique et/ou géophysique pré-
alable pour les forages de reconnaissance pour l’alimentation en eau potable 
notamment) seront éligibles.
De plus, les procédures de protection des captages devront être au stade 
enquête publique.

Les projets seront étudiés sur la base des critères prenant en compte l’amélio-
ration attendue des travaux sur la qualité de la ressource en eau et sur la qualité 
de l’eau produite, ainsi que sur l’évolution du prix de l’eau qui sera facturé à 
l’usager.

SERVICE INSTRUCTEUR :
Direction de l’économie, 
de l’environnement 
et des collectivités locales
Service de l’environnement
Tél : 03 81 25 81 37
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